








 

 

 
 
 
CONVENTION RELATIVE A L’AIDE A L’INSTALLATION DE PROFESSIONNELS DE 
SANTE 

 
 

ENTRE : 
 
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, 1 Avenue du Périgord - 24200 
SARLAT-LA CANEDA, représentée par son Président, Monsieur Jean-Jacques de PERETTI, 
dûment habilité par la délibération n° 2020-40 du 24 juillet 2020 relative aux 
délégations de pouvoirs consenties au Président.  
 
Désignée ci-après « La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir »,  
 
D’une part, 
  
ET  
 
XXXXX, domicilié,   
 
Désignée ci-après « Le médecin»,  
 
D’autre part, 
 
Désignées ci-après « Les Parties ». 
 
Préambule 
 
Au vu de la diminution de la densité de professionnels de santé sur le territoire de la 
Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, la question du renouvellement de 
l’offre de soins se pose véritablement. Une intervention volontariste dans le domaine de 
la démographie médicale a donc été inscrite dans les grandes priorités stratégiques des 
élus. 
 
L’évolution de la démographie médicale amène dès aujourd’hui à constater des 
difficultés d’accès aux soins pour les habitants. Malgré les efforts des acteurs présents, 
on note d’ores et déjà une dégradation de l’offre de santé de proximité.  
A ce jour, la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir n’est pas définie comme 
une zone prioritaire par l’Agence Régionale de Santé (ARS). En effet, en 2024, les 
indicateurs statistiques pour la Communauté de communes ne sont pas encore assez 
défavorables. Ce zonage permet notamment aux candidats à l’installation de bénéficier 
d’une aide financière de l’ARS.  
 
Pour autant, le vieillissement de la population médicale, et le nombre prévisible de 
départs à la retraite de certains professionnels de santé, et notamment de médecins 
généralistes, laissent prévoir, à court terme, une dégradation très forte de l’offre de soins 
dans les prochaines années. 
 
 



 

 

 
Aussi, pour prévenir ce phénomène de désertification médicale, les élus 
communautaires ont souhaité engager des actions pour contribuer à l’installation de 
médecins, en complément des mesures incitatives mises en place par l’Assurance 
Maladie et l’ARS. 
 
Ils ont ainsi décidé de mettre en œuvre des mesures concrètes permettant de renforcer 
l’attractivité territoriale pour attirer de nouveaux praticiens sur le territoire. 
Cela se traduit aujourd’hui effectivement par un objectif opérationnel : favoriser 
l’installation des praticiens.  
 
Ces actions concrètes sont notamment : la participation à un Contrat Local de Santé, le 
soutien financier de la Communauté de communes au centre de santé, la location à 
l’année d’un appartement qui est mis à disposition d’étudiants en médecine en stage sur 
le territoire, de médecins remplaçants... la sollicitation d’un cabinet de recrutement 
spécialisé ou encore le lancement d’une campagne d’attractivité du territoire.  
 
Pour autant, malgré cet engagement fort de la collectivité, nous constatons une offre 
encore insuffisante et de réelles difficultés dans l’accès aux soins. 
 
Aussi, les élus ont décidé, dès lors que la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir n’est pas classée en zone prioritaire par l’ARS, dans le prolongement de ces 
actions, de réfléchir à la possibilité d’aller au-delà en octroyant une aide à l’installation 
pour des professionnels de santé qui souhaiteraient s’installer sur le territoire afin de 
compenser l’impossibilité pour eux de prétendre au dispositif de l’ARS. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Conformément aux articles L.1511-8 et R.1511-44 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), « les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent attribuer des aides destinées à favoriser l’installation ou le maintien de 
professionnels de santé dans les zones définies en application de l’art L.1434 du Code 
de la santé publique. » 
 
La présente convention a pour objet l’attribution, par la Communauté de Communes 
Sarlat-Périgord Noir, d’une aide financière à l’installation aux professionnels de santé.  
 
Une priorité sera donnée aux professions suivantes : médecins généralistes, 
gynécologues, dentistes (soins dentaires) et ophtalmologues. 
 
 
Article 2 – Montant et modalités de versement de l’aide 
 

La Communauté de communes accorde au bénéficiaire une aide d’un montant 
maximum de 25 000 € dans la limite de l’enveloppe annuelle déterminée par le conseil 
communautaire.  
Les dépenses prises en compte doivent correspondre à des dépenses d’installation 
engagées par le bénéficiaire pour l’achat de mobilier, de matériel nécessaire à l’exercice 
de la profession ou de frais divers directement liés à l’installation. 



 

 

 
Le médecin devra fournir les justificatifs suivants: factures concernant l’investissement 
matériel (équipement professionnel, informatique, logiciel, primo-outillage…), 
contrats... 
 
Les dépenses de fonctionnement courantes ou récurrentes ne sont pas éligibles. 
 
L’aide de la Communauté de communes est versée au bénéficiaire en une seule fois à 
compter de la signature de la présente convention et dès réception de l’attestation du 
Conseil de l’Ordre des médecins et de la preuve de l’installation : bail, copie des 
charges…  
 
Article 3 – Engagement du médecin 
 

Le médecin s’engage à s’installer et à exercer sur le territoire de la Communauté de 
Communes Sarlat-Périgord Noir pendant une période d’au moins 5 ans.  
 
Le bénéficiaire s’engage également à informer la Communauté de communes des 
différents événements qui modifient les conditions de la convention : projet de 
modification des conditions d’exercice : lieu d’exercice, temps d’exercice…, cessation 
d’activité… 
 
Article 4 : Reversement de l’aide  
 

En cas de résiliation anticipée de la convention, le médecin s’engage à restituer l’aide 
reçue. Ainsi, en cas du non-respect de l’un des engagements, et notamment d’un départ 
anticipé du bénéficiaire, l’aide perçue sera remboursée intégralement à la Communauté 
de communes et ce pendant toute la durée de la convention. 
 
L’aide non utilisée ou utilisée à d’autres fins que celles prévues à l’article 2 devra 
également être remboursée à la Communauté de communes.  
 
Article 5 – Durée de la convention 
 
La convention est conclue pour une durée de 5 ans, à compter de la date de versement 
de l’aide. Elle prendra automatiquement fin à l’issue de ces cinq années. 

Article 6 – Modification la convention 
 
Toute modification ou renonciation d’une des dispositions de la convention doit faire 
l’objet d’un accord écrit des deux parties, sous forme d’avenant. 
 
Article 7 – Règlement des litiges 
 
Les parties conviennent de régler à l’amiable tout litige relatif à l’interprétation et/ou 
l’exécution de la présente convention dans un esprit de mutuelle confiance.  
 
En cas d’inexécution prolongée par l’une des parties de l’une de ses obligations 
contractuelles, et après échec d’une tentative de règlement amiable, la présente 
convention pourra être dénoncée sur simple mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception, restée sans effet pendant un délai de trois mois.  
 



 

 

En cas d’échec de règlement amiable, les parties conviennent expressément que tout 
litige entre elles, et notamment ceux liés à l’application, l’exécution, l’interprétation ou 
la validité de la présente convention seront portés devant le Tribunal administratif. 
 
 
Fait à Sarlat la Canéda, le ………………………….. 
 
En 2 exemplaires, 
 

XXXXXXXX 
Le médecin 

Pour la Communauté de communes  
Sarlat-Périgord Noir 
Jean-Jacques de Peretti 
Président 
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AVENANT N°1 À LA 
CONVENTION CADRE 

PETITES VILLES DE DEMAIN  
 

pour la Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir 

 et ses communes membres 
 

ENTRE 

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, 

Représentée par Monsieur Benoît Secrestat, Premier Vice-Président, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération 
en date du 12 décembre 2024, 

Ci-après désignée par « la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir » ; 
 

La Commune de Sarlat-la Canéda, 

Représentée par Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Sarlat-la Canéda » ; 
 

La Commune de Beynac-et-Cazenac, 

Représentée par Monsieur Serge Parre, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Beynac-et-Cazenac » ; 
 

La Commune de La Roque-Gageac, 

Représentée par Monsieur Jérôme Peyrat, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de La Roque-Gageac » ; 
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La Commune de Marcillac Saint-Quentin, 

Représentée par Monsieur Michel André, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Marcillac-Saint-Quentin » ; 
 

La Commune de Marquay, 

Représentée par Monsieur Jean-Luc Astié, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Marquay » ; 
 

La Commune de Proissans, 

Représentée par Monsieur Benoît Secrestat, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Proissans » ; 
 

La Commune de Saint-André Allas, 

Représentée par Monsieur Patrick Salinié, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Saint-André-Allas » ; 
 

La Commune de Saint-Vincent-de-Cosse, 

Représentée par Monsieur Antoine Devigne, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Saint-Vincent-de-Cosse » ; 
 

La Commune de Saint-Vincent-le-Paluel, 

Représentée par Monsieur Étienne Rouquie, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Saint-Vincent-le-Paluel » ; 
 

La Commune de Sainte-Nathalène, 

Représentée par Monsieur Jean-Michel Pérusin, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Sainte-Nathalène » ; 
 

La Commune de Tamniès, 

Représentée par Monsieur Olivier Lamonzie, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Tamniès » ; 
 

La Commune de Vézac, 

Représentée par Monsieur Christian Roblès, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Vézac » ; 
 

La Commune de Vitrac, 

Représentée par Monsieur Frédéric Traverse, Maire, 

Ci-après désignée par « la Commune de Vitrac » ; 

D’une part, 
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ET 

L’État, 

Représenté par Madame , 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

 

 

Le Département de la Dordogne, 
 

Représenté par Monsieur Germinal Peiro, Président du Conseil départemental, 

Ci-après désigné par « le Département » ; 

 

D’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 - Objet de l’avenant n°1 à la convention cadre 

Le présent avenant introduit plusieurs ajouts à la convention cadre signée le 18 juillet 2022 : 
 

- Au point 4.3 Compilation des actions selon les orientations stratégiques 
 

À l’orientation stratégique 3. Vivre l’espace urbain et public en renforçant les mobilités, modifier le degré de 
maturation de l’action Déployer le plan vélo combinant zones 30 et pistes cyclables qui devient l’action 3.2. 

À l’orientation stratégique 4. Conforter la présence des équipements et services publics, compléter l’action 4.3 
Créer des équipements sportifs de centralité par l’implantation d’un pumptrack 

Par ailleurs, en cohérence avec l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat en vigueur depuis le 1er janvier 
2023 et qui inclut notamment une prime Accès séparé spécifique à la commune de Sarlat la Canéda, est activée la 
possibilité offerte par l’Opération de Revitalisation du Territoire de réglementer les baux et les travaux dans les 
immeubles du grand centre-ville qui comprennent à la fois un ou plusieurs locaux commerciaux et un ou plusieurs 
locaux d’habitation. 
En effet, comme l’indiquait l’annexe 2 à la convention initiale, en application de l’article L. 303-2 du Code de la 
Construction et de l’Habitation « par dérogation aux dispositions du chapitre V du titre IV du livre Ier du code de 
commerce, la convention peut également prévoir que, dans les centres-villes mentionnés au II du présent article : 

a) Les baux relatifs à un local commercial conclus postérieurement à la signature de la convention ne peuvent 
porter que sur ce local dans les immeubles qui abritent à la fois un ou plusieurs locaux commerciaux ainsi que des 
locaux destinés à l'habitation, à l'exception des locaux destinés au fonctionnement des activités commerciales ou 
artisanales et du local destiné à l'habitation occupé par le commerçant ou l'artisan qui exerce son activité 
professionnelle en rez-de-chaussée ; 
b) Sont interdits, postérieurement à la signature de la convention, les travaux qui conduisent, dans un même 
immeuble, à la condamnation de l'accès indépendant aux locaux ayant une destination distincte de l'activité 
commerciale ou artisanale. » 

 
 

- Au point 4.4 Orientations d’aménagement déclinées par échelle territoriale 
 

Intégrer l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématique à caractère économique, commercial 
et artisanal, telle qu’elle figure dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal adopté le 3 juillet 2023. Il s’agit ainsi 
d’élargir le plan d’actions aux secteurs identifiés dans l’OAP thématique (annexe 6). 

 

Article 2 – Les ambitions du territoire  

Inchangées 

Article 3 – Les orientations stratégiques 

Inchangées 

Article 4 – Le plan d’action 

Le plan d’action est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la collectivité et des 
acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions validées, et éventuellement de la 
liste des projets en maturation ; il est transmis à chaque évolution à l’ANCT (délégation territoriale et direction de 
programme) à des fins de suivi. 
Les évolutions du plan d’action sont examinées et validées au fil de l’eau par le comité de projet, sans nécessité d’avenant 
de la présente convention. 
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4.1. Les actions 

Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites dans des fiches action (annexe 1) ; elles ont vocation à 
alimenter directement le plan d’action du CRTE du Périgord Noir. 

L’inscription formelle des actions dans le programme PVD est validée par les instances de gouvernance en s’appuyant 
sur l’expertise des services déconcentrés de l’État, des opérateurs et des services des collectivités territoriales concernées. 

Les actions matures, validées en comité de pilotage PVD, sont adressées à chacun des financeurs appelés à se prononcer 
dans leurs propres instances décisionnelles. 

Par ailleurs, la présente convention-cadre, valant Opération de Revitalisation du Territoire, emporte un certain nombre 
d’outils qui s’appliquent à une ORT. Ceux-ci sont présentés en annexe 2. 

Le préfet peut saisir autant que de besoin la Direction du programme Petites villes de demain de l’ANCT pour toute 
opération nécessitant un éclairage particulier. 

Chaque fin d’année, une synthèse financière des contributions obtenues des différents financeurs est présentée en comité 
de pilotage, et transmise à la direction du programme Petites villes de demain de l’ANCT. 

4.2. Projets en maturation 

Des projets, de niveaux de maturité différents, sont listés en annexe 3. Les moins avancés d’entre eux feront l’objet d’un 
travail spécifique de maturation afin d’être proposés au plan d’action, lors du comité de pilotage ultérieur à la signature, en 
fonction de leur compatibilité avec les objectifs de la convention, de leur faisabilité, de leur valeur d’exemple et de leur 
dimension collective ou de leur effet d’entraînement. 

4.3. Compilation des actions par orientation stratégique 

Les actions matures (qui font l’objet d’une fiche action) et en cours de maturation portées par la Commune de Sarlat-la 
Canéda, la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir ou par l’ensemble de ses communes membres sont : 
 

Orientation 
stratégique 

Action Périmètre Fiche action Avancement 

1. Augmenter 
l’offre et la 
qualité des 
logements 
résidentiels 
notamment en 
centre-ville de 
Sarlat 

Déployer une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat – Revitalisation Rurale 

Communauté 
de communes 

1.1 Engagé 

Programmer la construction de logements sociaux 
neufs et établir un nouveau partenariat avec les 
bailleurs sociaux 

Communauté 
de communes 

1.2 Engagé 

Conduire ponctuellement des opérations 
d’acquisition/réhabilitation à usage de logements 

Communauté 
de communes 

1.3 Engagé 

Densifier l’urbanisation en s’appuyant sur le Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Mettre en œuvre le programme FACILA RENO 
inscrit au PCAET 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Abandonné 

Réduire la vacance en mobilisant l’outil Zéro 
Logement Vacant 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Dissocier le commerce de logement(s) en étage(s) 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
Hors fiche 

action 
En phase 
d’étude 

2. Renforcer 
l’activité 
économique et 
la diversité de 
l’offre 
commerciale 

Manager et réguler le commerce et les activités 
commerciales en direction des résidents 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

2.1 Engagé 

Consolider les évènements hors-saison en centre-
ville 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

2.2 Engagé 

Préfigurer le concept de SarlaTech 
Communauté 
de communes 

2.3 Livré 

Implanter de nouvelles activités économiques sur le 
site de France Tabac 

Sarlat - 
Madrazès 

2.4 Engagé 

Agrandir le centre culturel et de congrès 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
2.5 

En phase 
d’étude 
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Reconvertir l’estaminet Jacky Porret et le local 
Baudat adjacent 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

2.6 Engagé 

Reconvertir le site industriel Joubès 
Sarlat – Grand 

centre-ville 
Hors fiche 

action 
Engagé 

Étendre la zone d’activités de Vialard (SIDES) 
Sarlat – 

Carsac Aillac 
Hors fiche 

action 
En phase 
d’étude 

Construire un abattoir de volailles grasses (SIDES) 
Sarlat – 

Madrazès 
Hors fiche 

action 
Engagé 

Initier l’arrivée de nouveaux concepts marchands 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Accroître les occasions de fréquentation par la 
clientèle permanente 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

En 
maturation 

En phase 
d’étude 

Renforcer le merchandising des commerçants 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Réduire les freins liés au stationnement 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Renforcer l’attractivité des marchés avec la 
réalisation d’investissements, la programmation 
d’animations hebdomadaires et un plan de 
communication 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

En 
maturation 

En phase 
d’étude 

Impulser une nouvelle logistique urbaine Sarlat 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Mobiliser des outils de marketing territorial autour 
du commerce de centre-ville et organiser une 
structure de pilotage de l’attractivité (réflexion 
autour d’une ou plusieurs marque-s territoriale-s) 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

En 
maturation 

En phase 
d’étude 

Réaliser une étude sur le commerce de centre-ville 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Installer un incubateur agroalimentaire (SIDES) 
Sarlat – 

Madrazès 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

3. Vivre 
l’espace urbain 
et public en 
renforçant les 
mobilités 

Aménager la véloroute voie verte entre Sarlat-la 
Canéda et Saint-Vincent-de-Cosse 

Communauté 
de communes 

3.1 Engagé 

Verdir l’espace public 
Sarlat - Grand 

centre-ville  
3.2 Engagé 

Déployer le plan vélo combinant zones 30 et pistes 
cyclables 

Communauté 
de communes 

3.3 Engagé 

Renforcer la propreté : réorganiser la collecte des 
ordures, implanter de points d’apport volontaires 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Limiter la pollution visuelle avec la mise en place 
du Règlement Local de Publicité intercommunal 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Retravailler les horaires et circuits du Sarlat’Bus 
Sarlat – La 

Canéda 
Hors fiche 

action 
Engagé 

Renforcer la piétonisation du secteur sauvegardé et 
de ses abords 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

En 
maturation 

En phase 
d’étude 

Requalifier les espaces publics 
 Place Marc Busson, quartier Maratuel, 

secteur sauvegardé (suite aux travaux du 
Conseil participatif), faubourg sud 
(incluant place Pasteur, place de la Grande 
Rigaudie jusqu’au Pontet), 

 Mise en œuvre d’un Plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des 
aménagements des espaces publics 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

En 
maturation 

Engagé 
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Recomposer l’aménagement urbain du quartier sud 
de Sarlat 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Réaménager les entrées de ville, notamment au 
Pontet 

Sarlat  
Hors fiche 

action 
Engagé 

Déployer un plan d’actions contre les nuisances 
sonores et les incivilités 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

En 
maturation 

En phase 
d’étude 

Refonder les autorisations d’occupation du domaine 
public accordées aux restaurants 

Sarlat - Grand 
centre-ville 

Hors fiche 
action 

En phase 
d’étude 

Réaliser deux blocs sanitaires complémentaires Sarlat - Grand 
centre-ville 

Hors fiche 
action 

Engagé 

4. Conforter la 
présence des 
équipements et 
services publics 

Implanter le siège social de la CCSPN sur le site de 
France Tabac 

Sarlat – 
Madrazès 

4.1 Livré 

Construire un pôle culturel communautaire 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
4.2 Engagé 

Créer des équipements sportifs de centralité : 
rénover le stade Goumondie et sa piste 
d’athlétisme, implanter une piste de pumptrack 

Sarlat 4.3 Engagé 

Créer des équipements sportifs de centralité : 
construire une piscine d’intérêt départemental 

Sarlat – La 
Canéda 

Hors fiche 
action 

En phase 
d’étude 

Réaménager l’aire d’accueil des gens du voyage 
(CIAS) 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

En phase 
d’étude 

Rénover énergétiquement des bâtiments publics 
communaux (notamment les établissements 
scolaires) 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Regrouper les services de gendarmerie 
Sarlat – La 

Canéda 
Hors fiche 

action 
Engagé 

Étendre – restructurer le centre de secours 
Sarlat – La 

Canéda 
Hors fiche 

action 
Livré 

Regrouper deux établissements en un seul site 

scolaire 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Mobiliser les locaux de l’ancien collège 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

Reconfigurer l’Office de tourisme 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 

5. Partager les 
outils et les 
effets d’une 
attractivité 
renforcée à 
l’échelle 
communautaire 

Réhabiliter l’ALSH du Ratz Haut Communauté 
de communes 

5.1 
En phase 
d’étude 

Appliquer l’Orientation d'Aménagement et de 
Programmation thématique à caractère économique, 
commercial et artisanal inscrite au PLUi 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

En phase 
d’étude 

Proposer une solution de mobilité solidaire 
Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Animer la politique du logement 
 Étendre le service urbanisme et 

aménagement durable communautaire à la 
thématique logement, 

 Mettre en œuvre l’OPAH (cf. action 1.1) 
 Assurer le suivi de la plateforme de 

rénovation énergétique Périgord Noir 
Rénov’ (avec quatre autres communautés 
de communes du Pays du Périgord Noir) 

Communauté 
de communes 

Hors fiche 
action 

Engagé 

Renforcer l’offre médicale 
Communauté 
de communes 

En 
maturation 

Engagé 

Reconfigurer l’espace jeunes 
Sarlat - Grand 

centre-ville 
En 

maturation 
En phase 
d’étude 
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Rénover énergétiquement des logements 
communaux 

Communauté 
de communes 

En 
maturation 

En phase 
d’étude 

4.4. Périmètre des actions 

Le centre-ville de la ville centre de l’EPCI figure nécessairement parmi les secteurs d’intervention. Un ou plusieurs autres 
périmètres peuvent être identifiés selon le projet associé à la stratégie territoriale et dans la mesure où les interventions 
qui s’y déploient contribuent au succès de la redynamisation du cœur de l’agglomération. Ils peuvent ainsi être soit 
détachés, soit contigus du centre-ville. Par ailleurs, des secteurs d’intervention peuvent concerner d’autres centres-villes 
au sein de l’ORT, si ce choix est cohérent avec la stratégie d’ensemble de revitalisation de la centralité principale. 

En l’occurrence, le périmètre retenu englobe la totalité du territoire communautaire, constitué par les treize communes de 
Beynac-et-Cazenac, La Roque-Gageac, Marcillac-Saint-Quentin, Marquay, Proissans, Saint-André-Allas, Saint-Vincent-
de-Cosse, Saint-Vincent-le-Paluel, Sainte-Nathalène, Sarlat-la Canéda, Tamniès, Vézac et Vitrac. 

Ce périmètre constitue l’échelle large de réflexion qui permet de définir le projet urbain, économique et social de 
revitalisation et de redynamisation du cœur de ville et des centres-bourgs. 

Ainsi, conformément à la rédaction du premier alinéa du II de l’article L. 303-2 du Code de la construction et de 
l’habitation issue de la loi n°2022-217 du 21 février 2022, les secteurs d’intervention opérationnels sont 
 

 Le grand centre-ville (qui englobe le périmètre couvert par la convention opérationnelle d’action foncière pour 
la dynamisation du centre-ville établie entre la Commune de Sarlat-la Canéda et l’Établissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine auquel s’ajoute, par souci de cohérence, le périmètre qui n’y figure pas tout en étant 
concerné par l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat). 
Celui-ci est délimité par les voies suivantes (incluses) : 

- avenue du Général de Gaulle, 
- boulevard Eugène Le Roy, 
- boulevard Voltaire, 
- rue Émile Faure, 
- rue de Cahors, 
- rue Gabriel Tarde, 
- avenue Aristide Briand, 
- avenue Thiers, 
- avenue du Général Leclerc, 
- boulevard Henri Arlet, 
- rue Jean Jaurès, 
- impasse du Jardin, 
- impasse des Miracles, 
- impasse Jean Jaurès, 
- ruelle des Cacalous, 
- cour des Miracles, 
- impasse des Enoiseuses, 
- rue des Limonadiers, 
- rue Notre Dame, 
- rue de la Vigne, 
- impasse de la Vigne, 
- impasse de la Bouquerie 
- boulevard Nessmann, 
- rue Fournier-Sarlovèze, 
- rue du Commandant Maratuel, 
- rue Lachambeaudie, 
- place Sarrazin, 
- rue de la Poulgue. 

https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/beynac-et-cazenac/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/la-roque-gageac/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/marcillac-saint-quentin/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/marquay/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/proissans/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-andre-allas/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-vincent-de-cosse/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-vincent-de-cosse/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-vincent-le-paluel/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/sainte-nathalene/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/sarlat-la-caneda/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/tamnies/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/vezac/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/vitrac/
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 Le secteur de Madrazès incluant le site de France Tabac (avec les divers projets qui pourraient ou qui vont s’y 
déployer) mais également le stade municipal Goumondie et ses abords. 
 

 Le territoire de la commune de Sarlat pour des opérations qui (aur)ont trait à l’aménagement du territoire, aux 
mobilités, au cadre de vie ou aux équipements publics. 
 

 Les secteurs et emplacements concernés par l’OAP thématique à caractère économique, commercial et artisanal 
(annexe 6), telle qu’elle figure dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal adopté le 3 juillet 2023. 
 

 Les centres-bourgs des communes de Beynac-et-Cazenac, La Roque-Gageac, Marcillac-Saint-Quentin, 
Marquay, Proissans, Saint-André-Allas, Saint-Vincent-de-Cosse, Saint-Vincent-le-Paluel, Sainte-Nathalène, 
Tamniès, Vézac et Vitrac entendus de panneau à panneau et les secteurs qui présentent une zone de bâti continu 
c’est-à-dire sans coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions correspondant au principe de centre-
bourg. 

 

 Le périmètre de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir s’agissant des opérations d’intérêt 
communautaire ou relevant de ses compétences (économie, tourisme). 

 
L’ensemble des actions concerne principalement le grand centre-ville de Sarlat-la Canéda et s’enrichit d’investissements 
structurants qui peuvent être implantés en dehors de ce périmètre, tout en contribuant aux cinq orientations stratégiques 
définies. 

Par ailleurs, certaines actions couvrant le territoire communautaire sont inscrites dans un contrat ou une convention avec 
l’État, comme le Contrat de Relance et de Transition Écologique ou l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
dont le contenu permettra à la convention de valoir Opération de Revitalisation du Territoire. 

Il est en outre convenu avec les services de l’État que cette ORT soit multi-sites en associant le périmètre du grand centre-
ville de Sarlat-la Canéda et les bourgs centres des douze autres communes de la Communauté de Communes Sarlat Périgord 
Noir, permettant in fine d’appliquer les droits et outils ouverts par l’ORT sur l’ensemble des bourgs centres. 

S’agissant des choix d'implantation et des formes urbaines des activités économiques, l’OAP économique, commerciale et 
artisanale inscrite au PLUi dispose qu’ils doivent s'inscrire en cohérence avec les objectifs de développement économique 
du territoire intercommunal ci-après : 

 Favoriser la vitalité de l’économie sarladaise en : 

> diversifiant l’économie locale par l’implantation d’activités diversifiées et en proposant une offre foncière 
différenciée sur le territoire pour répondre aux besoins variés des acteurs économiques ; 

> confortant les zones économiques existantes et en exploitant la synergie existante de ces zones liée aux activités 
déjà implantées ; 

> comblant prioritairement les dents creuses économiques au sein de ces ZAE ; 

> accompagnant et permettant la requalification économique du site France Tabac ; 

> développant et renforçant le tissus artisanal sur l’ensemble du territoire ; 

> anticipant le besoin foncier économique future sur le site de la Borne 120. 
 

 Encadrer et articuler le développement commercial du territoire en priorisant la ville-centre, les bourgs 
communaux et les zones commerciales existantes 
 

 Promouvoir le maintien et le développement des commerces et services de proximité dans les centres-bourgs en 
: 

> diversifiant et pérennisant les commerces à l’année ; 

> développant des pôles multi-services dans les bourgs dépourvus de commerces ; 

https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/beynac-et-cazenac/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/la-roque-gageac/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/marcillac-saint-quentin/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/marquay/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/proissans/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-andre-allas/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-vincent-de-cosse/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/saint-vincent-le-paluel/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/sainte-nathalene/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/tamnies/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/vezac/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/commune/vitrac/
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> assurant une bonne accessibilité des secteurs commerciaux des centres-bourgs par le renforcement de la place du 
piéton (sécurisation des cheminements, piétonnisation, développement des espaces publics...) et l’optimisation des 
espaces de stationnement ; 

> veillant à la cohérence des façades commerciales et à l’harmonie des devantures. 

 

 Assurer un paysage urbain économique de qualité par des principes d’aménagement communs sur l’ensemble 
des zones d’activités économiques et zones commerciales, et en veillant à la qualité des entrées de ville. 
 

 Assurer la pérennité des activités artisanales et économiques isolées existantes, sans nouvelles implantations 
(STECAL). 

La stratégie spatiale de développement économique du territoire intercommunal telle qu’elle figure dans l’OAP thématique 
est retranscrite en annexe 6. 

Article 5 – Modalités d’accompagnement en ingénierie 

Inchangées 

Article 6 - Engagements des partenaires 

Inchangés 

Article 7 – Gouvernance du programme Petites villes de demain 

Inchangée 

Article 8 - Suivi et évaluation du programme 

Inchangés 

Article 9 - Résultats attendus du programme 

Les résultats seront suivis et évalués. Le ou les indicateurs à l’aune desquels ces résultats sont évalués sont choisis en 
cohérence avec l’objectif recherché lors de la mise en œuvre de l’action. 
 
Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action en annexe 2. 
 
Le comité de pilotage se réserve la possibilité de s’entendre sur de nouveaux indicateurs de suivi et la réalisation du 
programme afin d’ajuster le dispositif et de pouvoir intégrer de nouvelles actions arrivées à maturité. 

Article 10 – Utilisation des logos    

Inchangée 

Article 11 – Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 

L’entrée en vigueur du programme modifié est effective à la date de signature du présent avenant, jusqu’à mars 2026. 
 
Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts. 
 
Le présent avenant à la convention cadre est publié au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire. Il est transmis 
pour information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Il pourra faire l’objet d’une mise en ligne, au niveau local et par l’ANCT. 

Article 12 – Evolution et mise à jour du programme 
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Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un commun 
accord entre toutes les parties signataires du programme et après avis du comité de projet. C’est notamment le cas lors 
d’une évolution de son périmètre ou de l’intitulé des orientations, de leurs objectifs et indicateurs. 

Article 13 - Résiliation du programme 

D’un commun accord entre les parties signataires du programme et après avis favorable du comité de pilotage, il peut être 
mis fin à la présente convention. 

Article 14 – Traitement des litiges 

À l’instar de la convention initiale, le présent avenant est régi par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les parties 
s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.  

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre des 
articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la justice 
administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de XXX à l’effet d’organiser 
la mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention pourrait donner lieu 
tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents du 
ressort de la juridiction de XXX. 
 
 
 
 
Signé à xxxx le xxx 
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Orientation stratégique 2. Renforcer l’activité économique et la diversité de l’offre 
commerciale 

Action nom Reconvertir l’estaminet Jacky Porret et le local Baudat adjacent 
Action n° 2.6 
Statut Engagée 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage  Ville de Sarlat-la Canéda 
Description de l’action 

 
 

La Ville de Sarlat la Canéda a fait l’acquisition en 2016 de 
l’ancien estaminet tenu par Jacky Porret. En 2022, elle est devenue 
également propriétaire de la parcelle adjacente. Elle possède donc 
dorénavant l’ensemble de l’îlot qui constitue l’ancienne église 
Sainte-Marie en plein cœur du secteur sauvegardé de Sarlat. 
La Ville souhaite donc identifier des porteurs de projets 
susceptibles d’installer des activités en envisageant diverses 
formes : boutiques éphémères dans un premier temps, puis bail à 
construction pour une implantation de plus longue durée… 

Partenaires Porteurs de projets privés 
Dépenses - prévisionnel Afin de favoriser l’initiative des porteurs de projets potentiels, il 

est envisagé de leur confier (après accord de la Ville compte tenu 
de l’emplacement en secteur sauvegardé) les travaux de 
réhabilitation pour leur permettre d’adapter les locaux à l’activité 
qu’ils souhaitent développer. 

Plan de financement prévisionnel À définir selon le projet 
Calendrier À définir selon le projet 
Indicateurs de suivi et d’évaluation Indicateur d’évaluation : reprise d’une activité dans ces locaux 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 

Diversification des activités à l’année en secteur sauvegardé 

Annexes Les autorisations nécessaires aux actions et aux projets seront 
sollicitées en conformité avec la réglementation en vigueur et une 
fois le projet affiné. 

 

2.6 

RECONVERTIR LES LOCAUX PORRET ET BAUDAT 



 
 
 

 

 

 

 

 

Orientation stratégique 3. Vivre l’espace urbain et public en renforçant les mobilités 
Action nom Verdir l’espace public 
Action n° 3.2 
Statut Engagé 
Niveau de priorité Médian 
Maître d’ouvrage  Mairie de Sarlat la Canéda 
Description de l’action 

 
 

Suite aux travaux confiés par la Ville de Sarlat au cabinet GrandTour sur la 
végétalisation du centre-ville de Sarlat, les participants (habitants, 
représentants associatifs, commerçants, élus, techniciens) ont identifié des 
emplacements du secteur sauvegardé propices à la végétalisation. En mai 
2023, des pieds de façades ont ainsi été végétalisés par les riverains et les 
élus. 
Au mois d’avril 2024, une balade urbaine le long d’étapes d’une trame verte 
a permis de constater les premiers effets de cet effort de verdissement entre 
la place Marc Busson et le secteur Pierre Brossolette désormais renaturé en 
favorisant l’expansion des eaux de la Cuze tout en renforçant la place des 
végétaux en ville. Les scolaires et certains enfants du centre de loisirs ont 
aussi participé à ce processus, occasion d’aborder avec eux les continuités 
écologiques. 

Partenaires Mairie de Sarlat la Canéda 
Habitants 
Scolaires 

Dépenses - prévisionnel Chiffrages au fur et à mesure des chantiers 
Plan de financement 
prévisionnel 

Agence de l’Eau Adour Garonne, le cas échéant 
Autofinancement 

Calendrier Date de début de l’opération : 2022 
Date de fin : 2026 
 

Etapes du projet : selon travaux sur espace public 
Lien autres programmes  
et contrats territorialisés  

Plan Climat Air Énergie Territorial 
Appel à manifestation d’intérêt Centre-ville de la Région Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Indicateur d’évaluation : 
- Fréquentation du réseau de voies cyclables en zone urbaine. 

Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Maintien de la qualité de vie en créant des oasis de verdure et des îlots de 
fraicheur 

Annexes Autorisations nécessaires aux actions en conformité avec la réglementation 
en vigueur. 

 

3.2 

VERDIR L’ESPACE PUBLIC 



 
 
 

 

 

 

 

 

Orientation stratégique 3. Vivre l’espace urbain et public en renforçant les mobilités 
Action nom Déployer le plan vélo combinant zones 30 et pistes cyclables 
Action n° 3.3 
Statut Engagé 
Niveau de priorité Médian 
Maître d’ouvrage  Mairie de Sarlat la Canéda 
Description de l’action 

 
 

L’étude de mobilité vélo réalisée à la demande de la Ville de Sarlat en 2021 
confirme que l’essentiel de la pratique est généré par des touristes. Il en 
découle qu’il existe un véritable potentiel pour développer la pratique des 
habitants pour des usages du quotidien (domicile-travail, domicile-école, 
achats, services publics). L’abaissement à 30km/h de la vitesse de circulation 
dans le grand centre-ville de Sarlat depuis l’été 2024 contribue à sécuriser la 
pratique cycliste. 
Par ailleurs, le Plan Climat Air Energie Territorial dont s’est dotée la 
Communauté de communes promeut l’aménagement d’itinéraires cyclo-
routes qui doivent favoriser les liaisons à vélo entre les communes. 

Partenaires État 
Conseil départemental de la Dordogne 
Office de tourisme Sarlat Périgord Noir 

Dépenses - prévisionnel Chiffrages au fur et à mesure des chantiers 
Plan de financement 
prévisionnel 

Subventions envisagées : 
- État, 
- Contrat de Plan État-Région, 
- Contrat de Territoire Régional, 
- Département 

Calendrier Date de début de l’opération : 2022 
Date de fin : 2026 
 

Etapes du projet : travaux au fil de la programmation en voirie 
Lien autres programmes  
et contrats territorialisés  

Fiche action également inscrite au PCAET, à l’AMI Centre-Bourg, ainsi 
qu’au Contrat de Développement et de Transitions porté par la Région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Indicateur de suivi : 
- Nombre de kilomètres réalisés 

 

Indicateur d’évaluation : 
- Fréquentation du réseau de voies cyclables en zone urbaine. 

Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Adaptation du réseau de voirie à l’usage sécurisé des vélos et donc propice à 
la pratique cycliste. 

Annexes Autorisations nécessaires aux actions en conformité avec la réglementation 
en vigueur : Acquisitions foncières et autorisations d’urbanisme 

 

3.3 

DEPLOYER LE PLAN VELO COMBINANT ZONES 30 ET PISTES CYCLABLES 



 
 
 

 

 

 

 

 

Orientation stratégique 5. Partager les outils et les effets d’une attractivité renforcée à 
l’échelle communautaire 

Action nom Accueil de Loisirs Sans Hébergement Le Ratz-Haut 
Action n° 5.1 
Statut En projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage  Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 

Établissement Public de Coopération Intercommunale 
Description de l’action 

 
 

Le Ratz-Haut accueille jusqu’à 150 enfants de 3 à 13 ans en 
simultané pendant les vacances scolaires et tous les mercredis. Il 
offre des activités ponctuelles ludiques, sportives et culturelles et 
artistiques ainsi que des séjours. 
Le site nécessite des travaux pour conforter la qualité de l’accueil 
proposé et atteindre une jauge maximale de l’ordre de 200-220 
enfants. 

Partenaires Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 
Caisse d’Allocations Familiales 
Mutuelle Sociale Agricole 
État 
Région  
Département  

Dépenses prévisionnelles MOE ingénierie : 540 500 € 
Travaux ALSH : 2 956 000 € 
Aménagements extérieurs : 767 500 € 

Plan de financement prévisionnel En cours de définition 
Calendrier Études complémentaires et actualisation des études techniques : en 

cours, 
Suivra l’étude de programmation 

Lien autres programmes  et contrats 
territorialisés  

Fiche action également inscrite dans le cadre de la Convention 
Territoriale Globale en lien avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Dordogne 
Contrat pour la Réussite de la Transition Écologique 
Contrat de Territoire Régional 

Indicateurs de suivi et d’évaluation  Indicateur d’évaluation : nombre de places disponibles après 
travaux 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 

Le Ratz-Haut constitue le centre de loisirs qui peut accueillir le 
plus grand nombre d’enfants à l’échelle communautaire (150 
actuellement). Il reçoit également des enfants issus des communes 
membres d’autres EPCI et contribue ainsi à l’attractivité du 
territoire en permettant aux parents d’exercer leur activité 

5.1 

ALSH LE RATZ-HAUT 



 

professionnelle à Sarlat ou à proximité. En cela, il occupe une 
place stratégique dans l’offre de services de la Communauté de 
communes. 

Annexes Les autorisations nécessaires aux actions et aux projets seront 
sollicitées en conformité avec la réglementation en vigueur et une 
fois le projet affiné. 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

Orientation stratégique 5. Partager les outils et les effets d’une attractivité renforcée à 
l’échelle communautaire 

Action nom Maison des Jeunes 
Action n° 5.2 
Statut En projet 
Niveau de priorité Modéré 
Maître d’ouvrage  Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 

Établissement Public de Coopération Intercommunale 
Description de l’action 

 
 

Initié sur le site « espace-Jeunes », domicilié impasse du 
Colombier à Sarlat, le projet pourrait mobiliser un groupe de 
jeunes sur le projet de réhabilitation des locaux qui jouxtent le pôle 
culturel constitué de la médiathèque et de la Maison des Musiques. 
Il implique, au préalable, la réorganisation du service Jeunesse. 
Le public visé est constitué par les 12-25 ans, dans une logique de 
mixité. 

Partenaires Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 
Caisse d’Allocations Familiales 
DDETSPP 
Réseau des PIJ 
Mission Locale 
Résidence Habitat jeunes 
Directions des Accueils de Loisirs Sans Hébergement le Ratz-Haut 
et ENEA CLS 
Pôle citoyenneté de la ville de Sarlat 
D’autres partenaires pourront s’ajouter... 

Dépenses prévisionnelles Mobilisation des agents en poste (2 équivalents temps plein) 
Des travaux de réaménagement des locaux découleront des 
orientations définies avec les jeunes. 
Bâtiment : 
Diagnostics / Faisabilité : 5 000 € 
Maîtrise d’œuvre : 25 000 € 
Travaux : 450 000 € 
Mobilier / Équipements : 20 000 € 

Plan de financement prévisionnel État : 100 000 € (20 %) 
Région : 100 000 € (20 %) 
Département : 70 000 € (14 %) 
Caisse d’Allocations Familiales : 80 000 € (16 %) 
Autofinancement : 150 000 € (30 %) 

Calendrier Études complémentaires et études techniques : 2024-2025, 
Étude de programmation : 2025 

5.2 

MAISON DES JEUNES 



 

Lien autres programmes  et contrats 
territorialisés  

Fiche action également inscrite dans le cadre de la Convention 
Territoriale Globale en lien avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Dordogne 
Contrat pour la Réussite de la Transition Écologique 

Indicateurs de suivi et d’évaluation  Par la suite, pour garantir son évolution, le projet devra être 
soumis à des évaluations régulières qu’il conviendra d’organiser : 
indicateurs, critères d’évaluation, indices de satisfaction, 
fréquentation… 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 

La Maison des Jeunes sera ouverte à tous les jeunes du territoire, 
entre 12 et 25 ans. En cela, et compte tenu de la présence des 
établissements secondaires (collèges, lycées) à Sarlat la Canéda, ce 
futur équipement aura un rayonnement à l’échelle communautaire 
– et au-delà. 
Il constituera un accompagnement et un apprentissage « grandeur 
nature » de la citoyenneté et du portage de projets tant dans la 
création de ce lieu que dans son fonctionnement une fois 
opérationnel. 

Annexes Les autorisations nécessaires aux actions et aux projets seront 
sollicitées en conformité avec la réglementation en vigueur et une 
fois le projet plus stabilisé. 

 

 

 











































































                            
 

 

 

 
 

Convention partenariale 
 

et de mandat pour Périgord Noir Rénov’ 
 

 

Entre :  

 

La Communauté de communes de la Vallée de l’Homme, maître d’ouvrage de l’opération et mandataire, sise 

28, avenue de la Forge 24620 Les Eyzies, représentée par son président, Monsieur Philippe Lagarde, autorisé 

à signer la présente convention par délibération du Conseil communautaire en date du 28 novembre 2024. 

 

Et :  

  

La Communauté de communes du Pays de Fénelon, sise 1, place de la Mairie 24590 Salignac-Eyvigues, 

représentée par son président, Monsieur Patrick Bonnefon, autorisé à signer la présente convention par 

délibération du Conseil communautaire en date du  

 

Et :  

 

La Communauté de communes de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède, sise 16 avenue de la gare 24220 

Saint Cyprien, représentée par son président, Monsieur Serge Orhand, autorisé à signer la présente 

convention par délibération du Conseil communautaire en date du  

 

Et :  

 

La Communauté de communes Domme Villefranche du Périgord, sise Maison des communes, 21 rue Grand 

Rue 24250, Saint-Martial-de-Nabirat, représentée par son président, Monsieur Jean-Claude Cassagnole, 

autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil communautaire en date du  

 

Et :  

 

La Communauté de communes Sarlat Périgord Noir, sise 1 avenue du Périgord 24200 Sarlat la Canéda, 

représentée par son président, Monsieur Jean-Jacques de Peretti, autorisé à signer la présente convention 

par délibération du Conseil communautaire en date du  
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IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

□ ARTICLE 1 – Objet de la convention 

 

Les Espaces Conseils France Rénov’ (ECFR) sont des structures mutualisées, assurant un service public de 

proximité pour favoriser la rénovation des logements. 

Les ECFR sont des services publics portés par les EPCI, co-financés par l’Anah et la Région Nouvelle 
Aquitaine. Ils ont pour objectif de prodiguer des conseils techniques, juridiques, et sur les aides financières 

en matière de rénovation énergétique des bâtiments pour les particuliers.  

 

Le service Périgord Noir Rénov’ fonctionne depuis le 1ier janvier 2022, créé et co-financé dans le cadre du 

programme CEE SARE, pour lequel la Région Nouvelle Aquitaine assurait le portage.    

Les Communautés de communes du Pays du Périgord Noir ont répondu ensemble aux AMI 2022 et 2023 

« DEPLOIEMENT DES PLATEFORMES DE LA RENOVATION ENERGETIQUE EN NOUVELLE-AQUITAINE », afin 

de créer un service public de proximité pour favoriser la rénovation énergétique des bâtiments et 

accompagner au mieux les porteurs de projets locaux.  

La Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir ayant pris la décision de créer son 

propre service hors AMI, les 5 autres Communautés de Communes du Pays du Périgord Noir ont décidé 

de répondre à l’AMI 2024 de manière partenariale. 
 

En 2025, avec la fin du Programme CEE SARE, afin de garantir la continuité des financements de nature à 

assurer le déploiement opérationnel du Service public de la rénovation de l’habitat (SPRH), un nouveau 
dispositif d’intervention programmé est créé sur le modèle d’un programme d’intérêt général (R. 327-1 

du CCH) : le Pacte territorial France Rénov’ (PIG). 

 

Les Communautés de communes de la Vallée de l’Homme, du Pays de Fénelon, de la Vallée de la Dordogne 
et Forêt Bessède, de Domme Villefranche du Périgord, de Sarlat Périgord Noir, conviennent par la 

présente convention des modalités organisationnelles, administratives, juridiques, techniques et 

financières relatives à la poursuite du Service Périgord Noir Rénov’ dans ce nouveau cadre de Pacte 

Territorial, signé avec l’Etat et de la convention signée avec la Région Nouvelle Aquitaine pour le co-

financement de ce service. Elles donnent mandat à la Communauté de Communes Vallée de l’Homme  
pour signer les documents sus-visés. 

 

□ ARTICLE 2 - Durée de la convention  

 

Le Pacte Territorial est signé pour trois ans (2025-2027). La présente convention couvre la même période, 

du 1ier janvier 2025 au 31 décembre 2027. Elle pourra être modifiée par convention, notamment sur les 

prévisions financières.  
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□ ARTICLE 3 – Missions de Périgord Noir Rénov’ 
 

Périgord Noir Rénov’ assurera les missions prévues sur les volets 1 et 2 du Pacte Territorial signé avec 

l’Anah : volet dynamisation territoriale et volet information, conseil, orientation.  
 
Périgord Noir Rénov’, service agréé « Mon Accompagnateur Rénov’ » depuis septembre 2023 avec ses 

conseillers qualifiés auditeur RGE, assure l’accompagnement des projets de rénovation globale entrant 
dans le cadre du Parcours Accompagné de l’Anah pour les publics aux revenus intermédiaires et 

supérieurs. Cette activité du secteur concurrentiel est facturée aux ménages et sera traitée hors pacte 

territorial. 

L’accompagnement des ménages aux revenus modestes et très modestes sera assuré par chaque 
intercommunalité dans le cadre des OPAH en 2025 et dans le cadre d’un volet accompagnement du Pacte 
Territorial à partir de 2026. 

□ ARTICLE 4 – Gouvernance 

 

Un comité de pilotage, dans lequel les 5 Communautés de communes seront représentées par des élus et 

techniciens référents, sera réuni à minima 1 fois par an pour un bilan précis de l’opération : nombre de 
contacts et dossiers par territoire, analyse qualitative des demandes et des chantiers de rénovations engagés. 

Les partenaires institutionnels seront associés au COPIL pour assurer une bonne coordination des politiques 

publiques et la transparence du service, à savoir : ANAH, Région Nouvelle Aquitaine, Département, DDT, 

Soliha (prestataire pour l’OPAH pour 3 des 5 EPCI), ADIL, CAUE, les France Service du territoire, CARTTE, 

CAPEB, FFB, DOREMI, Procivis, Pays du Périgord Noir. 

 

Une cellule projet réunissant les techniciens de chaque Communauté de communes, les conseillers de 

Périgord Noir Rénov’ et des OPAH, les élus référents, se réunira autant que de besoin.   

 

Le maitre d’ouvrage s’engage à la fin de chaque exercice à transmettre, dans un délai de 2 mois à compter 

de la clôture des comptes, un état récapitulatif des dépenses et recettes de l’opération.  
 

□ ARTICLE 5 – Fonctionnement de la plateforme de la rénovation énergétique du Périgord Noir 

 

Périgord Noir Rénov’  
Autorité hiérarchique : 

Les agents sont placés sous l’autorité administrative et fonctionnelle de la Communauté de communes Vallée 

de l’Homme.  

 

Lieux d’intervention : 

Leur résidence administrative se situe 3, avenue de Lascaux à Montignac-Lascaux.  

Les conseillers Périgord Noir Rénov’ interviendront sur l’ensemble des territoires des 5 Communautés de 

communes. 

Les administrés prendront contact avec le service par téléphone et les visites à domicile des techniciens 

seront privilégiées. 

Des permanences seront organisées dans les Espaces France Services du territoire d’intervention ou dans les 
sièges des Communautés de communes.  

Les conseillers en déplacement sur des secteurs géographiques, pourront être accueillis ponctuellement dans 

les locaux des Communautés de communes partenaires ou Espaces France Services. 

 

Concertation :  

Les conseillers de Périgord Noir Rénov’ ont des contacts directs avec l’ensemble des élus et services des 

territoires, les points réguliers seront faits au cours des comités de pilotage et cellules projets. Un compte 

rendu trimestriel de l’activité est adressé à chaque Communauté de communes partenaire et à ses 

communes membres. 
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Les agents sont en lien permanent avec le réseau France Rénov’ afin d’assurer une bonne exécution des 
missions et aussi souvent que nécessaire avec l’ANAH et la Région Nouvelle Aquitaine, co-financeurs. 

  

Les 5 Communautés de communes sont engagées dans une OPAH. Le service d’accueil téléphonique des 
OPAH sera mutualisé avec celui de Périgord Noir Rénov’ qui servira de porte d’entrée à toutes les demandes 
en matière de rénovation de l’habitat.  
 

Les conseillers des OPAH et de Périgord Noir Rénov’ se rencontreront régulièrement pour coordonner les 

actions. 

 

Les conseillers de Périgord Noir Rénov’ pourront s’appuyer sur les conseillers France Services pour 
l’accompagnement sur les plateformes MaPrimeRénov’ ou MaPrimeAdapt’ des ménages en précarité 
numérique. Une convention entre l’Anah et l’ANCT a été signée à cet effet à partir 2024 pour officialiser la 

mission des France Services dans ce domaine.   

 

□ ARTICLE 6 – Communication et sensibilisation 

 

En matière de stratégie de communication, les principales intentions sont de mettre en avant la proximité, 

d’afficher les images rassurantes des collectivités partenaires de Périgord Noir Rénov’, de concevoir des outils 

simples pour inciter les gens à aller vers les conseillers et d’utiliser les outils France Rénov’ pour la 

sensibilisation du public. 

 

Un plan de communication/sensibilisation est réalisé en co-construction avec les 5 EPCI sur les principes 

suivants : 

 

- le nom de la plateforme reste Périgord Noir Rénov’ ; 
- le site internet dédié : https://www.perigordnoir-renov.fr/ régulièrement mis à jour ; 

Les Communautés de communes doivent faire un lien depuis leur propre site – les informations seront ainsi 

de même niveau sur l’ensemble du territoire ; 

- la communication papier sera régulièrement mise à jour pour tenir compte des évolutions des différents 

programmes et sera harmonisée et financée dans le cadre du volet dynamique territoriale du Pacte 

Territorial ; 

- le numéro de téléphone unique à Périgord Noir Rénov’ et aux OPAH : 05 53 45 44 62 ; 

- des interventions des conseillers pour l’animation d’évènements thématiques ponctuels sur l’ensemble du 
territoire et pour toute opération visant à dynamiser le secteur de la rénovation du logement ; 

- une lettre d’information trimestrielle est diffusée auprès des communes, élus, agents et partenaires. 

 

La liste ci-dessus n’est pas exhaustive, d’autres supports ou moyens de communication pourront être 

développés si nécessaire. Les services communication de chaque Communauté de communes devront être 

mobilisés pour la diffusion des messages de promotion du service. 

 

Une stratégie de prospection des ménages ayant pour but de repérer les plus susceptibles d’entrer dans 
une dynamique de rénovation énergétique de leur logement sera coconstruite avec les partenaires locaux 

et les données disponibles. 

 

□ ARTICLE 7 – Participation financière   

 

Les Communautés de communes s’engagent à participer, après déduction des différentes subventions 

consenties par l’ANAH et le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, au financement des frais de 

fonctionnement du service public mutualisé Périgord Noir Rénov’. 

  

https://www.perigordnoir-renov.fr/
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Le service est constitué de 3.5 ETP : 

-  0.5 ETP correspondant à la mission Mon Accompagnateur Rénov’, poste autofinancé par la 

facturation des ménages.  

- 3 ETP pour les missions du Pacte Territorial de Dynamique territoriale et de Conseil, Information, 

Orientation, inclus dans le plan de financement prévisionnel. 

Les subventions publiques sont plafonnées à 80 %, un autofinancement de 20 % est attendu. 

 

Le Pacte territorial et la convention avec la Région Nouvelle Aquitaine permettent de valoriser des frais 

d’encadrement. Ces frais seront valorisés dans les dossiers de subvention et supportés par la 

Communauté de communes Vallée de l’Homme.  

 

Le reste à charge pour les intercommunalités sera donc calculé hors frais d’encadrement, il est estimé à 

24 000 € pour 2025. Les Communautés de communes s’engagent donc à être solidaires sur le financement 
du reste à charge. 

 

□ ARTICLE 8 – Plan de financement prévisionnel 

 

 Dépenses prévisionnelles 2025 Volet Dynamique Volet Conseil Total 

Salaires (pacte 3 ETP)               50 000 €               100 000 €            150 000 €  
Frais de déplacements                    4 500 €                 13 500 €              18 000 €  
Matériel et fournitures diverses                   8 475 €                 10 475 €              18 950 €  
Communication                   7 000 €                   7 000 €  
Encadrement CCVH                12 500 €                 12 500 €              25 000 €  
Hébergement service                   2 500 €                    2 500 €                 5 000 €  
Assurances                   1 025 €                    1 025 €                 2 050 €  
Total                86 000 €               140 000 €            226 000 €  

 

Financement prévisionnel 2025 

ANAH 50 % (engagement sur 3 ans)              113 000 €  
Région Nouvelle Aquitaine  

(engagement annuel)                64 000 €  
Autofinancement 20 % minimum                49 000 €  
Encadrement pris en charge par la CCVH                25 000 €  
Reste à charge pour les 5 EPCI                24 000 €  
Total               226 000 €  

 

Le budget annuel est susceptible de varier chaque année en fonction des évolutions du service et du 

programme des missions du ressort de la convention, en s’efforçant de rester dans le cadre prévisionnel 

défini.  

 

□ ARTICLE 9 – Répartition financière  

 

La participation des Communautés de communes sera calculée au prorata du nombre d’habitants sur 

chacun des territoires.  

EPCI – Population totale 2024 Nombre d’habitants 

Coût prévisionnel 2025 

(hors encadrement pris en 

charge par la CCVH) 
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CC Sarlat Périgord Noir 16106                   6 561 €  
CC Vallée de l’Homme  15725                   6 406 €  

CC Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède 8942                   3 643 €  
CC Domme – Villefranche du Périgord 8487                   3 457 €  
CC Pays de Fénelon  9654                   3 933 €  

TOTAL  58914 

               24 000 €  
 

 

 

□ ARTICLE 10 – Modalités de versement   

 

 

Les participations des Communautés de communes seront appelées par la Communauté de communes 

maître d’ouvrage selon les montants et calendrier suivants : 

- Juin année n : 50 % du coût du reste à charge prévisionnel sur la base du nombre d’habitants ; 

- Début année n+1 : régularisation de l’année n du reste à charge après déduction des subventions de 

l’ANAH et de la Région Nouvelle Aquitaine effectivement perçues. La Communauté de communes 

Vallée de l’Homme fera l’avance de trésorerie. 

 

□ ARTICLE 11 – Contentieux 

 

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention ressort du Tribunal 

administratif de Bordeaux.  

 

 

     Fait en 5 exemplaires 

     Aux Eyzies, le  

 

 

 

 

 

Le Président de la Communauté 

  

de communes de la Vallée de l’Homme 

Philippe Lagarde  

 

 

 

 

 

 

Le Président de la Communauté de 

communes

  

Sarlat-Périgord Noir  

Jean-Jacques de Peretti 
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Le Président de la Communauté  

de communes de la Vallée de la 

Dordogne et Forêt Bessède 

Serge Orhand 

 

 

Le Président de la Communauté de communes  

Domme Villefranche du Périgord  

Jean-Claude Cassagnole 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la Communauté 

  

de communes du Pays de Fénelon 

Patrick Bonnefon 
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La présente convention est établie : 
 

Entre 
 
la Communauté de communes Vallée de l’Homme 
maître d'ouvrage de l'opération programmée 
mandataire pour les Communautés de communes du Pays de Fénelon, de la Vallée de la Dordogne et Forêt 
Bessède, Domme Villefranche du Périgord et Sarlat Périgord Noir, 
représentée par Philippe LAGARDE, Président. 
 
L'État, 
représenté par La Préfète de la Dordogne, Madame Marie AUBERT. 
 
l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75001 
Paris, 
dénommée ci-après « Anah» 
représentée, 
en application de la convention de délégation de compétence, 
par le Président du Conseil Département de la Dordogne, Monsieur Germinal PEIRO, 
en application de la délibération d’habilitation de la commission permanente n°……   du 23 septembre 2024, 
par le vice-président chargé des finances, de l’administration générale et des marchés publics, Monsieur Bruno 
LAMONERIE 
 

ci-après définies collectivement, les « Parties Initiales ». 
 
 

Et, 
 
En vertu de la convention partenariale Périgord Noir Rénov’ signée le …. par les 5 EPCI partenaires qui donne 
mandat à la Communauté de communes Vallée de l’Homme, représentée par son Président, Philippe LAGARDE, 
 
La Communauté de communes du Pays de Fénelon, sise 1, place de la Mairie 24590 Salignac-Eyvigues, 
représentée par son président, Monsieur Patrick BONNEFON, 
autorisé par délibération du 
 
La Communauté de communes de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède, sise 16 avenue de la gare 24220 
Saint Cyprien, 
représentée par son président, Monsieur Serge ORHAND, 
autorisé par délibération du 
 
La Communauté de communes Domme Villefranche du Périgord, sise Maison des communes, 21 rue Grand Rue 
24250, Saint-Martial-de-Nabirat, 
représentée par son président, Monsieur Jean-Claude CASSAGNOLE, 
autorisé par délibération du   
 
La Communauté de communes Sarlat Périgord Noir, sise 1 avenue du Périgord 24200 Sarlat la Canéda, 
représentée par son président, Monsieur Jean-Jacques DE PERETTI, 
autorisé par délibération du 
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Visas 
 
 
Vu le Code de la C onstruction et de l'Habitation, notamment l ’ a r t i c l e  R. 327-1 (PIG) et les articles L. 321-
1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD), approuvé par arrêté conjoint n° 24-2018-03-02 du Préfet de la Dordogne et du Président du Conseil 
Départemental de la Dordogne, le 2 mars 2018, 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat (PDH) adopté par arrêté conjoint du préfet de la Dordogne et du 
président du Conseil Départemental de la Dordogne en date du 12 août 2019 
 
Vu les Plans Climat Air Énergie Territorial (PCAET), adoptés par la Communauté de Communes Vallée de l’Homme 
le 06/02/2020, la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir le 12/04/2021 et la Communauté de 
Communes Vallée Dordogne Forêt Bessède le 18/12/2023. 
 
Vu la convention de cadrage du service public de la rénovation de l’habitat conclue entre l’Anah, l’Etat et le 
Conseil Régional de... le … 
 
Vu la convention de la convention partenariale Périgord Noir Rénov’ conclue le …XX XXXXXX 2024. entre les 5 
EPCI partenaires 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité maître d'ouvrage de l'opération, en date 
du 28 novembre 2024, autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu les délibérations des EPCI partenaires 
 
 
Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat de la Dordogne, en application de l'article R. 
321-10 du code de la construction et de l'habitation, en date du 14 novembre 2024.  
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du 12 novembre 2024.  

 
Il a été exposé ce qui suit : 
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CC Vallée de l’Homme  
26 communes / 15725 hab. 
29.79 hab/km² 

CC Vallée Dordogne Forêt Bessède  
23 communes / 8942 hab. 
35.74 hab. / km² 

CC Domme Villefranche du Périgord  
23 communes / 8487 hab. 
22.54 hab/km² 

CC Pays de Fenelon  
26 communes / 9654 hab. 
30.03 hab/ km² 

CC Sarlat Périgord Noir  
13 communes / 16106 hab. 
70.59 hab/km² 
 

Préambule 

Le territoire de Périgord Noir Rénov’, Espace Conseil France rénov’, regroupe 5 communautés de communes du 
Pays du Périgord Noir en Dordogne qui travaillent ensemble depuis 2021 sur la problématique de la rénovation de 
l’habitat. Ils sont liés par une convention partenariale identifiant la CC Vallée de l’Homme maitre d’ouvrage de 
l’opération. 
Le choix de ne pas réaliser une nouvelle étude pré-opérationnelle s’explique par le fait que de nombreuses données 
et analyses issues des outils de planification territoriale existent. De plus les 5 EPCI ont déjà développé une stratégie 
commune volontariste en matière de rénovation de l’habitat. Les bilans des actions mises en œuvre les 
encouragent à poursuivre par le biais d’un Pacte Territorial commun qui évoluera dans le temps pour être de plus 
inclusif. 
 

A – Diagnostic territorial 
 

A-1 Contexte socio-géographique 
Situé à l’Est du Département de la Dordogne, le périmètre des 5 communautés de communes Périgord Noir Rénov’ 
s’étend sur 1704.30 km², près de 80 km séparent le village le plus au Nord, les Farges, à celui le plus au Sud, 
Villefranche du Périgord. Ce périmètre regroupe 58 914 habitants avec une faible densité moyenne de 35.49 
hab/km² avec de grandes disparités. 
C’est un territoire rural avec une ville principale, Sarlat (9680 hab.), et quelques bourgs centre de plus de 1 500 
habitants : Montignac, Le Bugue, Rouffignac, Saint Cyprien, Belvès, Carsac-Aillac. 
Il bénéficie d’une forte identité patrimoniale et culturelle qui lui confère une renommée nationale et internationale 
et de ce fait une forte fréquentation touristique s’étalant d’avril à novembre.  
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Le Département de la Dordogne connait depuis 2014 
une baisse démographique, principalement liée au 
solde naturel qui n’est pas compensé par le solde 
migratoire.  
Sur le périmètre la tendance démographique est 
identique à celle du département. 
Entre 2014 et 2020, le solde migratoire est de +0.52 
mais le solde naturel est de -0.74, la variation est 
donc négative (-0.22). 
La ville principale et les bourgs structurants 
enregistrent aussi des baisses de population, la 
dynamique démographique échappe à leur 
périphérie. 
 

 

Le solde naturel négatif est le reflet du vieillissement 
de la population. 
Les jeunes ont tendance à quitter le territoire pour 
faciliter leur parcours professionnel (études puis 
emploi) et l’attractivité du territoire est 
particulièrement prégnante auprès des séniors qui 
représentent la majorité des nouveaux habitants. 
A l’échelle du Périgord Noir, les + de 60 ans 
représentent 39.1 % en 2020 contre 35.4 % en 2014. 
Par comparaison cette tranche d’âge représente 27 % 
de la population française.  
 

Le niveau de revenus est relativement faible sur le périmètre, en 2021 la médiane de niveau de vie se situe entre 
20 630 € et 21 710 € selon les EPCI et le taux de pauvreté varie de 15.3 % à 20.8 %. 
 

La taille moyenne des ménages du Périgord Noir est en baisse, de 3.05 en 1975, à 2.34 en 1999 et 2.03 en 2020. 
Ce desserrement est lié aux phénomènes des divorces, séparations, décohabitations et au vieillissement de la 
population. Les ménages à une seule personne représentent 36.5 % et les familles monoparentales 8.4 % en 2020. 
Le nombre de logements sur le territoire est de 45 138, majoritairement composé de maisons individuelles (39 972 
maisons et 4 756 appartements). 
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Les copropriétés sont peu représentées : 111 pour 1881 
logements. Alors que le périmètre compte 12 276 
résidences secondaires il n’y a que 8 203 logements à la 
location. 
71.3 % des logements sont occupés par leur propriétaire. 
Le parc comporte une majorité de grands logements 73 
% de T4 et plus, et seulement 8 % de T1-T2. Le parc est 
ancien avec plus de 50 % des logements édifiés avant 
1970. 
 

 

 

 

 

Eléments de diagnostic à retenir : 

- Dynamique démographique en baisse 

- Population vieillissante 

- Population économiquement fragile  
- Inadéquation entre la taille des ménages et la taille des logements  
- Forte proportion de résidences secondaires et logements touristiques saisonniers  
- Peu de logements à la location 

- Un parc de logement ancien donc énergivore 
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A-2 Les enjeux du territoire  
Les 5 communautés de communes ont travaillé chacune de leur côté ou bien de manière conjointe à l’élaboration 
de plusieurs études et documents de planification. 

Elles font toutes partie du Pays du Périgord Noir qui a fait l’objet de nombreux diagnostics, notamment dans le 
cadre de l’élaboration du SCOT du Périgord Noir en cours. 

 PCAET PLUI 
Etude Pré-

Opérationnelle 
OPAH 

SCOT PVD Villages d’avenir 

CC Vallée de 
l’Homme 

Approuvé en 
2020 

Approuvé en 
2020 

 

Etude conjointe 
achevée en 2020 

 

 

Diagnostic 
commun en 

cours de 
rédaction 

 

Le Bugue 

Montignac-
Lascaux 

CC Sarlat 
Périgord Noir 

Approuvé en 
2021 

Approuvé en 
2023 

Sarlat  

CC Pays de 
Fénelon 

 
Diagnostic et 

PADD achevés 

 

Etude conjointe 
achevée en mars 

2019 

 

Borrèze, Carsac-
Aillac, Saint-
Crépin-et-

Carlucet, Saint-
Geniès, 

Salignac-
Eyvigues 

CC Domme 
Villefranche du 

P. 
 

Diagnostic et 
PADD en cours 

 

 

Cénac-et-Saint-
Julien, Domme, 
Villefranche-du-

Périgord 

CC Vallée 
Dordogne Forêt 

Bessède 

Approuvé en 
2023 

Diagnostic et 
PADD achevés 

Saint-
Cyprien et 

Belvès 

Siorac en 
Périgord 

 
Les trois PCAET ont un axe fort sur les bâtiments résidentiels qui représentent par exemple sur la CC Sarlat Périgord 
Noir 44 % des consommation d’énergie (1er poste) et 24% des émissions de GES (2ème poste). Selon la 
modélisation de l’AREC la consommation moyenne par résidence sur cet EPCI est élevée (26 000 kWh EF/an). Elle 
est supérieure aux ratios départementaux et régionaux. L’explication de ce ratio se trouve certainement dans la 
typologie des logements. En effet sur le territoire 75% des logements sont individuels et la majorité correspondent 
à de grandes habitations de plus de 5 pièces. Le chauffage constitue l’usage le plus consommateur (135 GWh/an). 

La diminution de la consommation énergétique du résidentiel par des rénovations globales et performantes est 
un axe fort commun à tous les PCAET et un véritable enjeu pour le territoire. 

Ce point s’accompagne d’un volet économique et social qui vise à lutter contre la précarité énergétique. 

Au-delà du volet purement énergétique, les études pré-opérationnelles des OPAH ont permis de déterminer des 
enjeux tout aussi essentiels :  

- Lutter contre l’habitat indigne,  
- Redynamiser les centres bourgs et lutter contre la vacance des logements,  
- Favoriser l’adaptation des logements pour le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie. 

Les copropriétés, peu nombreuses sur le territoire n’ont pas été retenues comme cibles prioritaires. 
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A-3 Les programmes déjà mis en place 
Le Pays du Périgord Noir a pu bénéficier d’un PIG dans les années 2000, mais depuis ce programme les démarches 
collectives n’avaient pas été relancées. Des démarches individuelles ont été engagées comme notamment l’OPAH 
RU du Bugue sur la CCVH entre 2017 et 2022. 

Depuis, c’est à l’échelle intercommunale que les politiques se sont mobilisés pour accompagner les ménages, 
notamment les plus modestes face aux enjeux de l’habitat : 

- Etude pré-opérationnelle commune lancée sur les 3 EPCI (CCVDFB, CCPF et CCDV) et lancement de l’OPAH 
RR commune ECOHA en 2020 

- Etude pré-opérationnelle commune lancée sur les 3 EPCI (CCVH, CCSPN et CCTHPN) et lancement de 
l’OPAH RR de la CCVH début 2022, celle de CCTHPN fin 2022 et celle de Sarlat-Périgord Noir début 2023. 

En parallèle, la CCVH et la CCSPN, ont conventionné avec le CAUE de la Dordogne pour bénéficier d’un point info 
énergie délocalisé. 

Mais pour aller plus loin, notamment sur le volet énergétique et apporter une réponse à tous les ménages, 
quelques soient leurs revenus, les 6 EPCI du Pays du Périgord Noir ont répondu à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 
de la Région Nouvelle Aquitaine porteur associé du Programme SARE.  
Le service commun, Périgord Noir Rénov’ a été créé au 1ier janvier 2022. Il a fonctionné sur les deux premières 
années pour les 6 EPCI puis en 2024 pour 5 EPCI partenaires. 
 
B- Stratégie territoriale 

 

B-1 Choix stratégiques de Périgord Noir Rénov’ et bilan du fonctionnement 
Ce choix de créer ce service public local a été motivé par les objectifs suivants : 

- Créer un guichet unique de rénovation de l’habitat s’adressant à tous les publics sur toutes les  
thématiques ; 

- Améliorer ainsi la communication et la lisibilité de l’information sans distinction des différents programmes 
complexes pour les usagers, en les rassurant du fait de la proximité et de l’implication forte des EPCI ; 

- Avoir une équipe de conseillers performants formés sur les différents volets administratifs et techniques 
et en capacité de monter en compétence ; 

- Assurer les premiers conseils par téléphone et surtout des conseils personnalisés par des déplacements à 
domicile ; 

- Encourager la rénovation performante par un réel accompagnement des ménages ; 
- Créer une réelle synergie avec les conseillers dédiés aux OPAH ; 
- Offrir un accompagnement administratif pour les ménages en précarité numérique en s’appuyant sur les 

services intercommunaux France Services ; 
- Sensibiliser les ménages et créer un réseau de professionnels engagés. 

 

Le bilan de fonctionnement de ce service depuis 2022 est très favorable. Les chiffres concernés correspondent aux 
actes réalisés sur les 5 EPCI (base des objectifs des années 2025-2026-2027)  

Bilan quantitatif sur les 5 EPCI 2022 2023 

Nb d’habitants 60 494 60 494 

Premiers conseils 1935 1 561 

Conseils personnalisés 534 635 
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Accompagnement pour la réalisation de travaux de rénovation globale 49 59 

Visites à domicile 315 374 

Nb de ménages usagers 1480 1317 

Usagers orientés vers les OPAH 276 248 

 

Quelques éléments d’appréciations qualitatives : 

- Le service obtient une note de 3.9/4 sur l’enquête de satisfaction réalisée par l’Anah (334 réponses). 
- Des exemples d’appréciation : « J’ai rencontré des personnes très engagées dans le conseil, je me suis 

vraiment sentie prise en charge et accompagnée dans mon projet de rénovation », « Le rendez-vous 
physique après le premier contact par téléphone a été très satisfaisant », « Bravo encore à notre conseiller. 
Très à l’écoute, très pro, très agréable, très précis et réactif ». 

Les Communautés de communes, fortes de cette réussite, ont souhaité s’engager plus encore. En effet, les moyens 
ont été donnés pour que le service s’engage davantage et s’adapte aux évolutions règlementaires. Depuis 2024, le 
service assure la mission « Mon Accompagnateur Rénov’ » et réalise les audits en interne.  
Ce choix s’explique par la volonté d’accompagner les ménages tout au long de leur projet et de remplir une mission 
dans laquelle trop peu de professionnels se sont engagés en milieu rural. Au 31 juillet 2024, ce sont 35 ménages 
qui ont signé une convention MAR avec Périgord Noir Rénov’. 

B-2 Choix stratégiques et bilans des différentes OPAH 
Les 3 OPAH qui couvrent le périmètre affichent et atteignent des objectifs ambitieux sur des thématiques similaires. 
Si les niveaux d’aides des collectivités locales diffèrent, l’engagement financier est bien réel.  

Objectifs sur 5 ans Ecoha CCVH CCSPN Total 

Travaux lourds PO/PB 36 20 30 86 

Energie PO/PB 319 290 160 769 

Autonomie PO/PB 100 150 50 300 

Aides financières des 

collectivités aux travaux + 

Primes hors Anah (hors 

ingénierie) 

455 dossiers 

701 500 € 

460 dossiers 

820 500 € 

240 dossiers  

420 500 € 

1155 dossiers 

1 942 500 €* 

 

On retrouve bien évidemment les problématiques classiques pour les propriétaires occupants et bailleurs : 
rénovation énergétique, lutte contre l’habitat indigne, maintien de l’autonomie par l’adaptation des logements. La 
CCVH et la CCSPN ont aussi fait le choix de travailler sur la redynamisation des centre-bourgs en luttant contre la 
vacance des logements et en aidant les ravalements ou séparation commerces-logements par exemple. 

Pour mener à bien ces missions la CCVH et la CCSPN ont créé des services en régie (1.5 et 1 ETP) qui travaillent 
étroitement avec les conseillers de Périgord Noir Rénov’. L’animation du programme Ecoha est assurée jusqu’à fin 
2025 par un prestataire privé (SOLIHA).  
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B-3 Stratégie retenue dans le Pacte Territorial 
Pour les EPCI, le Pacte territorial doit permettre de poursuivre les actions engagées. Les enjeux du territoire mis en 
avant dans la convention sont ceux précédemment évoqués. 

Le service Périgord Noir Rénov’ ayant été dès le départ positionné en guichet unique de la rénovation de l’habitat, 
l’organisation générale ne sera pas modifiée car elle correspond déjà aux attendus. Il restera la porte d’entrée 
unique et assurera pour le territoire les volets 1 et 2. 

La dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels sera assurée par le service en partenariat 
avec les conseillers OPAH comme cela a déjà été le cas. Une évolution notoire est prévue : la prise en charge 
financière et éditoriale de tout le volet communication pour atteindre une parfaite harmonisation. 

L’information, l’orientation et le conseil seront assurés également par Périgord Noir Rénov’. Les publics OPAH 
seront orientés vers les conseillers dédiés dans chaque EPCI après qualification de la demande. Les autres publics 
seront informés et conseillés par Périgord Noir Rénov’ qui souhaite poursuivre une large part de conseils renforcés 
en amont d’une orientation vers un AMO ou un MAR pour répondre aux objectifs de rénovations performantes. 

L’accompagnement de tous les publics sera assuré sur le territoire mais hors cadre de la convention en 2025.  

Pour les publics modestes et très modestes, les OPAH souhaitent poursuivre dans le cadre actuel pour 2025. 
L’intégration au Pacte entrainerait notamment l’obligation d’appliquer le cahier des charges du MAR et la 
réalisation des audits, cela nécessite des modifications organisationnelles conséquentes. Ces adaptations seront 
préparées et mises en application en 2026.  

Le volet accompagnement de ce public spécifique fera l’objet d’un avenant au présent pacte. 

Pour les publics intermédiaires et supérieurs, l’accompagnement est assuré par les MAR agréés. 

Périgord Noir Rénov’ ayant obtenu l’agrément poursuivra cette mission déjà engagée en 2024 avec une facturation 
dédiée. La plus-value de l’intégration de ce volet dans le pacte pour ce public serait la possibilité de percevoir les 
primes dédiées à l’accompagnement en lieu et place des ménages. Après plusieurs mois de recul et le constat que 
la facturation pratiquée n’est pas un frein à la réalisation des projets de rénovation, il parait plus transparent de 
séparer cette activité du secteur concurrentiel des missions de l’Espace Conseil France Rénov’. 

 

 

À l'issue de ce constat il a été convenu ce qui suit : 
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Chapitre I – Objet de la convention et périmètre d'application 

 
Article 1 – Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 

 

1.1. Dénomination de l'opération 
La Communauté de Communes Vallée de l’Homme, Maitre d’ouvrage pour son compte et celui des Communautés 
de communes de : 
- Sarlat Périgord Noir 
- Domme-Villefranche 
- Pays de Fénelon 
- Vallée Dordogne Foret Bessède 

l'État et l'Anah décident de réaliser le programme d'intérêt général Pacte territorial France Rénov’ de PERIGORD 
NOIR RENOV’. 

 

1.2. Périmètre et champs d'intervention 
Le périmètre d’intervention couvre l’ensemble des 5 Communautés de Communes et de leurs communes. 
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Les champs d'intervention sont les suivants : 
- Structure en charge de la mise en œuvre et assistants à maitrise d’ouvrage : 

Périgord Noir Rénov’ est un service commun en régie porté par la Communauté de communes Vallée de l’Homme 
liée par convention partenariale avec les 4 autres EPCI du périmètre d’intervention. 
Cet EPCI gère aussi en régie une OPAH-RR sur son territoire tout comme la Communauté de communes Sarlat-
Périgord Noir. Quant aux 3 autres EPCI (CCDV, CCVDFB et CCPF), elles disposent d’une OPAH-RR commune animée 
par SOLIHA. Ces 3 OPAH RR perdurent jusqu’au 31/12/2025. 
Périgord Noir Rénov’ est Espace Conseil France Rénov’, guichet unique sur le territoire. 
 

- Les missions prises en charge : 
Périgord Noir Rénov’ assure les missions de dynamique territoriale auprès des ménages, des publics prioritaires 
et des professionnels. Ces actions sont menées en lien avec les conseillers habitat des différentes OPAH RR et les 
différents partenaires locaux. 
 
Périgord Noir Rénov’ assure les missions d’information-conseil, d’orientation pour l’ensemble des publics pour 
toutes les catégories de revenus et toute typologie de travaux : 

- Précarité énergétique 
- Adaptation du logement à la perte d’autonomie 
- Lutte contre l’habitat indigne 

 
L’accompagnement pour les publics modestes et très modestes est assuré jusqu’au 31/12/25 par les différentes 
OPAH RR présentes sur le territoire, sur les volets Énergie, Adaptation et Habitat Indigne. 
 
 
Pour les publics intermédiaires et supérieurs, sur le volet Energie, Périgord Noir Rénov’ est agréé Mon 
Accompagnateur Rénov’ et auditeur énergétique RGE. Cette activité entre dans le champ concurrentiel et est 
facturée aux ménages la sollicitant. Ces derniers perçoivent directement les aides de l’Anah. Cette mission n’est 
donc pas intégrée au présent pacte. 
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Bien que deux de ces OPAH se poursuivent après le 1ier janvier 2026, le volet accompagnement débutera au 1ier janvier 2026 
pour les ménages modestes et très modeste par la signature de conventions volet 3 accompagnement qui seront annexées au 
présent Pacte Territorial Périgord Noir Rénov’. 
 
 

Chapitre II – Enjeux de la convention de PIG PT-FR’ 
 

Article 2 – Enjeux du territoire 
Les études pré-opérationnelles des différentes OPAH RR, les diagnostics des différents documents de planification 
(SCOT, PLUI, PCAET) identifient les orientations stratégiques communes : 

- Diminuer la consommation énergétique et favoriser la rénovation globale et performante 
- Lutter contre la précarité énergétique 
- Favoriser l’adaptation des logements pour le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie 
- Redynamiser les centres bourgs et lutter contre la vacance des logements  
- Lutter contre l’habitat indigne 

 

2.1 Enjeux prioritaires 
1/- Diminuer la consommation énergétique et favoriser la rénovation globale et performante  
Dans nos territoires ruraux, peu denses et peu industrialisés, le secteur de l’habitat est le premier consommateur 
d’énergie (48%) et le troisième émetteur de gaz à effet de serre après l’agriculture et le transport routier. 
La question de la diminution de la consommation d’énergie dans l’habitat est donc prioritaire pour le territoire. La 
consommation moyenne par logement est largement supérieure à celle de la Région Nouvelle Aquitaine et environ 
50 % des maisons ont été construites avant 1970, donc forcément plus consommatrices en énergie. Le 
développement de la rénovation énergétique performante est un objectif du territoire. 
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2/- Lutter contre la précarité énergétique  
Cette question de la consommation énergétique entraine des dépenses plus importantes pour les foyers du 
territoire, alors que le niveau de revenu est largement inférieur à la moyenne de la Nouvelle Aquitaine. Cette 
problématique est de plus en plus prégnante compte tenu de la hausse du coût de l’énergie. Sans 
accompagnement financier et technique, les objectifs de rénovation nationaux, régionaux et locaux ne peuvent 
être atteints. 
 
3/-Favoriser l’adaptation des logements pour le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie 
La population du territoire est vieillissante (39.12% de plus de 60 ans en 2020) et majoritairement de condition 
modeste. Compte tenu des caractéristiques du parc de logement (maison individuelle de grande taille), l’enjeu du 
maintien à domicile se pose avec acuité. L’objectif est donc d’assurer le maintien des populations âgées et/ou en 
perte d’autonomie à leur domicile. 
Cela passe par un repérage et un accompagnement spécifique à l’adaptation des logements pour améliorer les 
conditions de confort et de sécurité de ce public souvent précaire. 
Afin de répondre aux enjeux du territoire, PERIGORD NOIR RENOV apporte une réponse avec un guichet unique 
de qualité et de proximité, neutre et gratuit et des solutions d’accompagnement de tous les ménages sur toutes 
les thématiques. 
 

2.2 Enjeux secondaires 
4/- Lutter contre l’habitat indigne 
Le territoire a un parc de logement relativement ancien. 1 logement sur 3 a été construit avant 1946. Il y a une 
corrélation importante entre l’âge du bâti et l’état de dégradation. 7.5% des résidences principales du territoire 
seraient potentiellement indignes et 1 personne sur 5 serait en situation de mal logement. 
Près de la moitié de ces occupants ont plus de 60 ans. Ces données traduisent une accumulation de problématique 
au sein de ces logements potentiellement indignes qui ne sont pas adaptés à la perte d’autonomie, énergivores et 
qui nécessitent une réhabilitation lourde. La détection et l’accompagnement de ces cas est un enjeu fort pour le 
territoire. 
 
5/- Redynamiser les centres bourgs et lutter contre la vacance des logements 
Les résidences secondaires et logements touristiques occupés partiellement sont nombreux en Périgord Noir. De 
plus, le territoire compte un taux moyen de 8.8% de logements vacants. Pourtant, la demande en logement à 
l’année est forte. La vacance des logements touche principalement les centres-bourgs. Parmi ces logements 
vacants depuis plus de 2 ans, une forte proportion nécessite des travaux importants. 
Notre objectif est de favoriser la rénovation et la remise sur le marché de ces logements vacants comme résidences 
principales. 
La redynamisation des centre-bourgs en matière de logement passe également par l’incitation des bailleurs à 
rénover leurs logements et les proposer sur le marché de la location à l’année. 
 
Ces deux derniers enjeux sont traités dans le cadre des OPAH avec un accompagnement spécifique et des aides 
financières des communautés de communes et des communes concernées. 
A noter que compte de la difficulté de traiter ces dossiers complexes et du caractère très rural du territoire, les 
objectifs sont faibles en la matière. Pour les dossiers Lutte Contre l’Habitat Insalubre ou logements décents, sur 
les 5 communautés de communes les objectifs sont de 10 dossiers au total.  
Concernant la vacance, des opérations de communication spécifiques sont programmées, et de simples primes 
locales sont attribuées sur la CC Vallée de l’Homme et sur la CC Sarlat Périgord Noir. 
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En conclusion  
 

Un guichet unique : 
Ce guichet s’adresse à tous les publics pour tous les logements. Les conseillers, après avoir réalisé l’information de 
premier niveau, jugent de l’opportunité d’orienter le demandeur vers les conseillers OPAH RR du territoire ou 
autres partenaires ou assurent directement les missions de conseil personnalisé simple ou renforcé. 
 

Un service de qualité et de proximité : 
Dès le début de la réflexion sur la création de PERIGORD NOIR RENOV, la volonté des EPCI partenaires a été de 
créer un outil de proximité et d’accompagnement local personnalisé. Au-delà des premiers conseils neutres et 
gratuits sur tous les types de travaux, le territoire a fait le choix des visites à domicile pour apporter un conseil 
technique personnalisé et encourager les rénovations performantes. 
 

Un service neutre et gratuit : 
Du fait de la multiplicité des communications commerciales, les habitants sont très sollicités mais peu informés et 
mal guidés. Ils sont donc, à juste titre, méfiants. Les arnaques à la rénovation énergétique sont nombreuses. 
L’accompagnement par une structure publique locale permet de les rassurer et de favoriser les rénovations 
qualitatives. La sensibilisation au niveau local a un meilleur impact. 

 

 

Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de la convention PIG PT-FR’ 
 
Article 3 – Volets d'action 
Le présent pacte pour 2025 concerne les volets obligatoires relatifs à la dynamique territoriale et à l’information, 
le conseil et l’orientation des ménages (ECFR’). 
Le volet Accompagnement actuellement traité par les services en place (MAR Périgord Noir Rénov’ et OPAH RR) 
n’est pas intégré dans la convention. L’objectif des communautés de communes est d’intégrer ce volet 
Accompagnement dès 2026 au moins pour les publics modestes et très modestes. Cependant, les différents 
programmes de rénovation de l’habitat sont historiquement très liés sur le territoire et que ce soit en termes de 
dynamique territoriale ou de conseils, Périgord Noir Rénov’ s’adresse à tous les publics et travaille en lien étroit 
avec les OPAH RR. L’objectif, à terme, est d’aboutir à un seul service. 
 
3.1. Volet relatif à la dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels 
Les actions prévues dans ce volet s’appuient d’une part sur le bilan de 3 années d’activités de Périgord Noir Rénov’ 
déjà en charge de la sensibilisation de tous les publics dans le cadre du programme SARE ; et d’autre part, sur les 
études pré-opérationnelles et conventions des OPAH RR en cours. 

3.1.1. Descriptif du dispositif 

Faire connaitre la marque France Rénov’, assurer la promotion de l’offre de services proposés par l’Espace Conseil 
France Rénov’ Périgord Noir Rénov’ aux ménages, aux publics prioritaires et aux professionnels passe par : 
 

- La mobilisation des acteurs de proximité 
- La mobilisation des acteurs sociaux 
- La prospection et le repérage des publics prioritaires 
- Des actions de médiation et d’information préventive 
- Une communication rassurante 
- L’organisation ou la participation à des évènements locaux 
- L’animation d’un réseau de professionnels 
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La mobilisation des acteurs de proximité 
Pour sensibiliser les ménages et les copropriétés aux enjeux de la rénovation énergétique, les partenaires directs 
des communautés de communes sont mobilisés par le biais de séminaires ou formations. 
Ce sont les élus locaux, les secrétaires de mairie, les services intercommunaux (urbanisme, SPANC, aménagement, 
économie, communication, conseillers numériques) et les agents des Espaces France Services qui sont en lien 
quotidien avec la population et donc prescripteurs.  
 
Les Espaces France Services sont régulièrement visités par Périgord Noir Rénov’ dans le cadre d’un partenariat 
privilégié mis en place afin qu’ils puissent intervenir pour accompagner les publics en précarité numérique dans la 
saisie de leurs dossiers de demandes d’aides liés à leur projet de rénovation. 
Ils renvoient leurs usagers vers Périgord Noir Rénov’ au besoin. 
 
Les élus de chaque communauté de communes sont mobilisés régulièrement au sein des réunions 
intercommunales. Ces élus de proximité informés sont de bons ambassadeurs du guichet unique Périgord Noir 
Rénov’ pour la rénovation de l’habitat. 
 
Tous ces acteurs de proximité participent à la diffusion des supports de communication. Ils sont en capacité 
d’expliciter la démarche aux administrés. 
Pour maintenir un lien régulier et les informer, ils sont destinataires d’une newsletter trimestrielle qui relaie les 
informations nationales de France Rénov’ et les actions sur le terrain de Périgord Noir Rénov’. 
 
La mobilisation des acteurs sociaux 
Ce sont les assistants sociaux, encadrants et référents des CIAS, commission sociale des communes. 
Ils sont informés par le biais de réunions de présentation des services habitat (Périgord Noir Rénov’ et OPAH RR) 
afin de pouvoir informer leurs usagers et pouvoir faire remonter au service les cas de précarité énergétique, de 
mal logement ou de besoins d’aide au maintien à domicile. 
 
La prospection et le repérage des publics prioritaires 
Les publics prioritaires sont : les propriétaires bailleurs ou de logements vacants, les propriétaires occupants ou 
locataires en précarité énergétique, en situation de mal logement, les personnes âgées ou en situation de 
handicap. 
 
Les acteurs sociaux participent à la prospection et au repérage des propriétaires occupants ou locataires en 
précarité énergétique, les personnes âgées ou en situation de handicap. La présence de Périgord Noir Rénov’ sur 
des évènements spécifiques permet de rencontrer ce public en direct, notamment durant la Semaine Bleue. 
Les situations de mal logement sont repérées grâce à l’outil Histologe et des travaux de la mission départementale 
lutte contre l'habitat indigne auxquels Périgord Noir Rénov’ est associé. 
Les propriétaires de logements vacants, potentiels bailleurs, sont identifiés dans le cadre du dispositif 
ZeroLogementVacant ; pour l’instant à l’échelle de chaque Communauté de Communes, l’objectif est de 
poursuivre à l’échelle de Périgord Noir Rénov’. 
 
Des actions de médiation et d’information préventive 
Les propriétaires de logements vacants sont démarchés par courrier lors de campagnes régulières, une fois mise 
à jour la base de données en collaboration avec les communes. 
Au-delà des publics prioritaires, tous les publics sont sensibilisés pour limiter à la fois la précarité et la 
consommation énergétique à travers des actions de promotion des éco-gestes. 
Périgord Noir Rénov’ participe à des actions de médiation organisées pour les seniors par des partenaires 
spécialisés (Territoire des possibles, ASEPT…) 
 
Une communication rassurante 
Afin de communiquer de manière claire sur la politique de rénovation de l’habitat un numéro de téléphone unique 
est mis en place. 
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Le service a pris le nom de Périgord Noir Rénov’, cet intitulé permet d’être en cohérence avec France Rénov’, tout 
en identifiant clairement le territoire ciblé. 
Les outils de communication se composent de : 

- Des outils Papier : des flyers et des affiches, des articles publiés dans les revues communales et 
intercommunales. 

- Des outils numériques : un site internet, une newsletter et des publications sur les réseaux sociaux. 
- Des outils de terrain : oriflammes, kakémonos, stand parapluie, maquettes et outils pédagogiques pour 

les évènementiels. 
 
Tous ces supports ont la même charte graphique. Ils se veulent simples et efficaces. Ce sont des supports d’appel. 
Le principe est de donner les premières informations mais surtout d’inciter les administrés à prendre contact avec 
les conseillers. 
La charte graphique est utilisée aussi bien pour la communication du service que des OPAH RR. L’objectif est de 
faire en sorte que toutes les politiques de rénovation de l’habitat sur le territoire se retrouvent sous une seule et 
même enseigne. 
Des adaptations sont réalisées en fonction des aides locales pour lesquelles les EPCI investissent et ont besoin 
d’être identifiés en qualité de financeur. L’affichage de l’image de la collectivité est aussi rassurant pour les 
administrés et gage de proximité. 
 
Sur le site internet, des liens vers les outils France Rénov’ sont privilégiés : annuaires des professionnels, guide des 
aides. Les différents parcours de rénovation sont explicités. Les aides locales sont détaillées. Le site comporte 
également une rubrique « Actualités » pour suivre la participation de Périgord Noir Rénov’ à différents 
évènements et enfin, de la documentation technique et un volet « Eco gestes » sont disponibles. 
Le site internet est régulièrement mis à jour en interne, ce qui permet de s’adapter aux différentes évolutions du 
secteur. 
Chaque intercommunalité a mis un lien vers ce site sur son propre site web pour que l’ensemble des administrés 
du périmètre ait accès au même niveau d’information. 
Les réseaux sociaux des EPCI sont également utilisés pour relayer des informations du service et les publications 
de France Rénov’ ou d’autres acteurs de la rénovation de l’habitat qui permettent de sensibiliser le public aux 
enjeux de la rénovation. Des vidéos reportage AVANT/APRES travaux sont diffusées, notamment celle réalisée par 
l’Anah avec et sur le territoire de Périgord Noir Rénov’. 
Les outils de communication de France Rénov sont utilisés lors des manifestations. 
Il est envisagé de créer des publications spécifiques à destination des bailleurs compte tenu des évolutions en 
matière d’aide. 
 
L’organisation ou la participation à des évènements locaux 
Pour maintenir le niveau d’information et inscrire le service dans son environnement local, les conseillers habitat 
sont amenés à participer ou organiser des évènements locaux : Salons de l’habitat organisés avec les OPAH RR, 
marchés ou foires d’importance sur les différents territoires, évènements institutionnels en lien avec le 
développement durable. Des outils pédagogiques spécifiques mis à disposition par les partenaires institutionnels 
sont utilisés pour illustrer les différentes thématiques de la rénovation de l’habitat. L’objectif est de développer 
les propres outils du service pour faciliter et multiplier les interventions. 
 
L’animation d’un réseau de professionnels 
La cible des professionnels est composée de : 

- Artisans et entreprises du BTP 
- Architectes et Maitre d’œuvre, Diagnostiqueurs et Auditeurs 
- MAR et AMO 
- Agents immobiliers 
- Notaires 
- Banques 
- Organisations professionnelles (CAPEB, FFB) 
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Le service intervient à leur demande lors des réunions d’information qu’elles organisent. 
 
Périgord Noir Rénov’ organise également des « Apéro Rénov’ » réguliers avec les professionnels locaux, leur 
permettant d’échanger entre pairs, de se rencontrer et de partager des informations utiles : veille réglementaire, 
évolutions des dispositifs d’aides et critères d’éligibilité, règles de bonnes pratiques des entreprises 
(devis/factures), promotion de la qualification RGE et de la rénovation globale et performante. 
 
Les autres MAR et AMO du territoire sont invités à participer à ces échanges professionnels, en complément des 
regroupements organisés par la DDT, service déconcentré de l’Etat. 
 
Les conseillers rencontrent également régulièrement les professionnels locaux de manière individuelle pour 
maintenir un contact, pour les sensibiliser et répondre à leurs interrogations. 
 
L’ensemble des professionnels sont également sollicités pour participer en tant qu’exposants aux évènements 
organisés par Périgord Noir Rénov’ comme les salons ou journées de l’habitat. 
 
Enfin, Périgord Noir Rénov’ participe également aux réunions institutionnelles organisées par la Région et le 
Département. 
Ces actions de mobilisation des professionnels sont menées dans le respect des principes de neutralité et 
d’indépendance. Le service participe pleinement à l’animation de l’écosystème de la rénovation de l’habitat sur le 
territoire. 
 



 

 

3.1.2. Indicateurs et Objectifs 

 
Les objectifs quantitatifs du volet dynamique territoriale et les indicateurs de résultats sont les suivants : 

Type d’action Objectifs Indicateurs 

Mobilisation des acteurs 
de proximité 

- 2 réunions inter-services/an 
- 5 rencontres Espaces France Services/an 
- 3 newsletters/an 
- 5 inclusions à l’ODJ de réunions communautaires/an 

- Atteinte des objectifs de nombre de réunions 
- Nombre de participants 
- Taux d’ouverture de la newsletter 

Mobilisation des acteurs 
sociaux 

- 1 réunion/an 
- 3 newsletters/an 

- Atteinte des objectifs de nombre de réunions 
- Nombre de participants 
- Taux d’ouverture de la newsletter 

Prospection et le repérage 
des publics prioritaires 

et 
Actions de médiation et 

d’information préventive 

- 1 campagne de courriers logements vacants/an 
- Participation à 2 évènements spécifiques/an 
- 1 campagne numérique de promotion des éco-gestes/an 

- Nbre de retours des propriétaires de logements vacants 
- Nbre de dossiers de logements sortis de vacance 
- Nbre de participants et contacts sur les évènements spécifiques 
- Nbre de publications et taux de visibilité sur les éco-gestes 

Communication 

- 2000 flyers et affiches/an 
- Site internet 
- 10 Publications Réseaux sociaux/an 
- 3 newsletters/an 
- 5 articles/an dans les journaux et publications 

communales et intercommunales 

- Nbre de points de distribution de flyers 
- Nbre de flyers distribués 
- Taux de visibilité du site internet et des publications sur les 

réseaux sociaux 
- Taux d’ouverture de la newsletter 
- Nbre d’articles publiés dans les journaux 
- Nbre de nouveaux ménages contactant le service 

Organisation ou 
participation à des 
évènements locaux 

- Organisation d’1 salon ou journée de l’habitat/an 
- Participation à 3 évènements thématiques/an 

- Nbre d’évènements 
- Nbre de participants 
- Nbre de contacts en conseil personnalisé 

Animation d’un réseau de 
professionnels 

- Organisation d’1 apéro rénov/an 
- Participation à 3 réunions professionnelles/an 
- 5 Rencontres individuelles d’entreprises/an 

- Nbre de participants 
- Nbre de participation 
- Nbre de contacts professionnels 
- Nbre de rencontres individuelles 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Calendrier prévisionnel annuel de réalisation du volet Dynamique Territoriale 
 JAN FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Mobilisation des acteurs de proximité             

2 réunions inter-services/an             

5 rencontres Espaces France Services/an             

3 newsletters/an             

5 inclusions à l’ODJ de réunions communautaires/an             

Communication             

2000 flyers et affiches/an             

Site internet             

10 Publications Réseaux sociaux/an             

3 newsletters/an             

5 articles/an dans les publications (inter)communales             

Mobilisation des acteurs sociaux             

1 réunion/an             

3 newsletters/an             

Organisation ou participation à des évènements locaux             

Organisation d’1 salon ou journée de l’habitat/an             

Participation à 3 évènements thématiques/an             

Animation d’un réseau de professionnels             

Organisation d’1 apéro rénov/an             

Participation à 3 réunions professionnelles/an             

5 Rencontres individuelles d’entreprises/an             

Prospection et le repérage des publics prioritaires et actions de 
médiation et d’information préventive 

            

1 campagne de courriers logements vacants/an             

Participation à 2 évènements spécifiques/an             

1 campagne numérique de promotion des éco-gestes/an             
Calendrier à titre indicatif qui peut être modifié en fonction des sollicitations émanant du territoire.
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3.2. Volet relatif à l’information, le conseil et l’orientation des ménages 

3.2.1. Descriptif du dispositif 

Le service est basé à Montignac, dans les locaux de la Communauté de Communes Vallée de l’Homme, maitre 
d’ouvrage. Il est composé de 4 agents (3.5 ETP) expérimentés, tous en mesure d’effectuer les 3 niveaux de 
missions de l’Espace Conseil France Rénov’. 
Chaque agent assure les permanences téléphoniques et mail, fait des visites à domicile et des conseils 
personnalisés et renforcés. 
Le guichet unique de l’habitat est accessible par un numéro de téléphone unique et un mail unique (diffusé 
dans le cadre de la communication de Périgord Noir Rénov’ et également des OPAH RR). 
Le service téléphonique est assuré du lundi au vendredi de 9h à 13h par 2 agents afin d’absorber les éventuels 
pics d’activité. En dehors de ces horaires d’ouverture, un répondeur est mis en place. Les usagers laissant un 
message sont rappelés sous 24h. 
Le service est joignable toute la journée par mail, le délai de réponse est de 24h maximum. Pour les prises de 
RDV, 3 conseillers se déplacent quotidiennement du lundi au vendredi. Le délai de RDV oscille entre 7 et 25 
jours (pour les périodes les plus chargées). 
Tous les échanges réalisés avec les ménages font l’objet de notes ou comptes-rendus dans l’applicatif 
SARENOV. Les ménages sont en général accompagnés par le même conseiller tout au long de leur parcours 
mais le reporting de SARENOV permet au besoin à chaque conseiller de pouvoir prendre le relais. 
 
Les missions d’information et d’orientation sont réalisées comme suit pour tous les publics et toutes les 
thématiques : 
 

- Premier contact avec le ménage et premières informations. 
o Orientation éventuelle des ménages vers les intervenants partenaires : 

▪ le CAUE dans le cadre des constructions neuves ou de l’intégration paysagère de leur 
projet, 

▪ l’ADIL sur les questions juridiques approfondies 
▪ un autre ECFR si le projet ne concerne pas le territoire 
▪ les chambres consulaires ou l’animation ACP pour le petit tertiaire 
▪ les OPAH RR pour les ménages ou bailleurs modestes ou très modestes ayant un 

projet de rénovation énergétique, d’adaptation ou de rénovation de logement très 
dégradé.  Après cette préqualification, l’orientation est signifiée aux conseillers 
OPAH par l’envoi d’un compte-rendu du premier contact avec le ménage) 
 

- Conseil personnalisé par téléphone, mail ou rendez-vous en permanence physique sur chaque EPCI 
ou prioritairement au domicile du ménage pour des projets de rénovation d’ampleur. Il est 
matérialisé par la production d’un compte-rendu écrit transmis au ménage.  

 
Des permanences physiques sans rendez-vous seront organisées sur les 5 EPCI dans les Espaces France 
Services ou dans les locaux des communautés de communes : une permanence mensuelle. 
Cependant, l’expérience locale montre que les échanges téléphoniques sont tout aussi pertinents que des 
rendez-vous en salle, ils sont plus rapides pour l’usager. 
La crise sanitaire a renforcé cette logique et le caractère rural du territoire peut rendre difficiles les 
déplacements des ménages vers un lieu de permanence, même proche. 
En outre, le service a toujours favorisé les visites à domicile pour un conseil vraiment personnalisé et 
techniquement fiable. En cela, il est présent de manière régulière sur chaque EPCI. 
De plus, la visite à domicile permet d’inciter le ménage à reconsidérer son projet de rénovation encourageant 
ainsi la rénovation globale et performante. 
Les niveaux d’aides financières actuelles vont également dans ce sens. 
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- Conseil renforcé en amont d’une orientation vers une AMO au domicile du ménage pour des projets 
de rénovation d’ampleur. Cette étape indispensable permet dans le cadre de la rénovation 
énergétique de réaliser une première évaluation énergétique, formalisée et remise au ménage ; qui 
peut l’aider à préciser son projet et l’orienter vers une rénovation plus ambitieuse. 

 
Pour les copropriétés, les conseils personnalisés et renforcés pourront être assurés par un prestataire dédié 
par le biais d’une convention partenariale. En effet les 5 communautés de communes comportent peu de 
copropriétés. 
 
Les informations données à chaque étape sont de nature : 
 
1. Techniques 

- Information sur les différents travaux de rénovation énergétiques adaptés aux logements et leur 
priorisation. 

En Périgord Noir, les différents types de bâtis nécessitent des techniques et matériaux de rénovation 
spécifiques. 
La priorisation des travaux d’isolation et de ventilation puis du chauffage est encouragée conformément aux 
préconisations du schéma Negawatts. 
Une sensibilisation aux propriétés techniques des différents équipements et matériaux et la promotion des 
matériaux biosourcés sont menées. 

- Sensibilisation au rôle de maître d’ouvrage. Pour l’organisation et le suivi des travaux, il peut (ou doit) 
se faire assister par un assistant à maître d’ouvrage ou un maître d’œuvre ; 

- Orientation vers une liste neutre d’accompagnateurs agréés au sens de l'article L.232-3 du code de 
l'énergie (Mon Accompagnateur Rénov') lorsque le programme de travaux est éligible à l’aide 
MaPrimeRénov’ Parcours accompagné. 

- Pour les situations d’habitat indigne, d’indécence, de perte d’autonomie, une liste 
d’accompagnateurs identifiés (OPAH RR du territoire) est communiquée ; 

- Explication des qualifications et certifications professionnelles et mise à disposition des listes 
d’artisans RGE ou des architectes/maitres d’œuvre du territoire avec leurs coordonnées. 

- Information sur les différentes actions d'amélioration énergétique (éco-gestes, régulation, 
maintenance...) ; 

 
2. Financières 

- Présentation des aides mobilisables (aides publiques nationales – MaPrimeRenov’, ANAH, 
MaPrimeAdapt’, MaPrime Logement Décent, etc. –, départementales et locales, aides privées (CEE), 
aides caisses de retraite, avantages fiscaux, éco-prêt à taux zéro, prêt avance rénovation), des 
conditions pour en bénéficier ; 

- Présentation de l’articulation entre ces différentes aides, des règles d’écrêtement et modalités de 
versements des différentes aides au cours du projet de travaux. 

- Pour les publics en précarité numérique, notamment pour la saisie et le suivi des dossiers de 
demande de subventions, ces publics sont adressés aux animateurs France Services qui reçoivent au 
préalable un mail contenant tous les éléments du dossier. Ces espaces France Services sont 
partenaires de l’Espace Conseil France Rénov depuis 2022 et couvrent l’ensemble du territoire. 

- Pour les dossiers complexes, les conseillers France Rénov’ sont amenés à accompagner les ménages 
dans le montage et dépôt de leurs dossiers de demande d’aides et veillent à la bonne réception des 
subventions attribuées. 
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Communauté de Communes Espace France Services 

CC Vallée de l’Homme 
Espace France Services Le Bugue 
Espace France Services Montignac 

CC Sarlat Périgord Noir Espace France Services Sous-préfecture Sarlat 

CC Pays de Fénelon 
Espace France Services Carlux 
Espace France Services Salignac 

CC Domme Villefranche 
Espace France Services Saint Martial de Nabirat 
Espace France Services de Villefranche du Périgord 

CC Vallée Dordogne Forêt Bessède 
Espace France Services Saint Cyprien 
Espace France Services Belvès 

 
 
3. Juridiques 

- Explications concernant les autorisations de travaux à obtenir et le processus pour établir les 
demandes en fonction du statut du bien, de sa localisation et de l'ampleur du projet ; 

- Les démarches en matière d’urbanisme : autorisations (qui délivre l’autorisation, où faire sa 
demande, qu'est-ce qu'elle doit comprendre, les délais à prévoir, les contacts des services locaux en 
charge) ; 

- Les particularités en cas de logement locatif (types de travaux pouvant être réalisés par un locataire, 
devant être réalisés par le propriétaire ou avec son accord) ; 

- Explications concernant la contractualisation avec les artisans, architectes et maitres d’œuvre (délai 
de rétractation, mentions obligatoires des devis et factures, lutte contre la fraude, démarches à 
effectuer en cas de difficultés) ; 

- Assurances : les assurances à souscrire en cas de rénovation d’un logement, les attestations à 
demander, les garanties de la construction (décennale, dommage ouvrage, parfait achèvement…) ; 

- Réglementation liée à la performance énergétique. 
 
4. Sociales 

- Identification des difficultés (impayé de charges, logement ne respectant pas les critères de décence, 
accès aux aides au logement) ; 

- Orientation vers les professionnels accompagnants dédiés ; 
- Explication des procédures de signalement d’insalubrité. 
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Calendrier prévisionnel de réalisation du volet Information, conseil, orientation 
 2025 2026 2027 

Information (technique, financière, juridique et sociale) 

Rénovation énergétique logement individuel 

Missions assurées par Périgord Noir Rénov’ – Espace Conseil France Rénov’ 
Propriétaires bailleurs 

Adaptation du logement 

Copropriété 

Lutte contre l’habitat indigne 

Orientation 

CAUE-ADIL-Chambres consulaires    

Autre ECFR    

OPAH RR 
Conseillers OPAH RR Vallée de 

l’Homme, OPAH RR Sarlat Périgord 
Noir, OPAH RR ECOHA 

Intégration au PT-PIG Périgord Noir Rénov’ au 1er janvier 2026. 

Conseil personnalisé 

Rénovation énergétique logement individuel 
Missions assurées par Périgord Noir 
Rénov’ – ECFR pour les revenus int. 

et sup. et préqualification de certains 
dossiers OPAH 

Missions assurées par Périgord Noir Rénov’ – Espace Conseil France 
Rénov’ pour l’ensemble des catégories de revenus 

Propriétaires bailleurs 

Adaptation du logement 

Lutte contre l’habitat indigne 

Copropriété Prestation à mettre en place  

Information-conseil renforcé    

Rénovation énergétique logement individuel Missions assurées par Périgord Noir 
Rénov’ – ECFR pour les revenus int. 

et sup. 

Missions assurées par Périgord Noir Rénov’ – Espace Conseil France 
Rénov’ pour l’ensemble des catégories de revenus Propriétaires bailleurs 

Adaptation du logement Missions assurées par 
Conseillers OPAH RR Vallée de 

l’Homme, OPAH RR Sarlat Périgord 
Noir, OPAH RR ECOHA 

Intégration au PT-PIG Périgord Noir Rénov’ au 1er janvier 2026. 

Lutte contre l’habitat indigne 

Copropriétés Prestation à mettre en place 

 

 

 

 



 

 

3.2.2. Indicateurs et Objectifs 

ANNEE 2025 
Type d’action Type de ménage Objectifs Indicateurs 

Information 
(technique, financière, juridique et sociale) 

TOUS 2400 contacts/an = 1200 ménages Nbre de ménages 

Rénovation énergétique logement individuel 

TOUS 

970  

Propriétaires bailleurs 150  

Adaptation du logement 70  

Copropriété 2  

Lutte contre l’habitat indigne 8  

Orientation  430 ménages Nbre de ménages orientés 

CAUE-ADIL-Chambres consulaires 
TOUS 

10  

Autre ECFR 20  

OPAH RR 
Modestes/Très 

Modestes 
400  

Conseil personnalisé INT/SUP 500 ménages Nbre de conseils 

Rénovation énergétique logement individuel  450  

Propriétaires bailleurs  50  

Adaptation du logement - - - 

Lutte contre l’habitat indigne - - - 

Copropriété - 1 - 

Information-conseil renforcé INT/SUP 80 ménages Nbre de conseils 

Rénovation énergétique logement individuel  70  

Propriétaires bailleurs  10  

Adaptation du logement - - - 

Lutte contre l’habitat indigne - - - 

Copropriété - 1 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEES 2026-2027 

Type d’action Type de ménage Objectifs Indicateurs* 

Information 
(technique, financière, juridique et sociale) 

TOUS 2 400 contacts/an = 1200 ménages Nbre de contacts 

Rénovation énergétique logement individuel 

 

970  

Propriétaires bailleurs 150  

Adaptation du logement 70  

Copropriété 2  

Lutte contre l’habitat indigne 8  

Orientation TOUS 30 Nbre de contacts orientés 

CAUE-ADIL-Chambres consulaires 
 

10  

Autre ECFR 20  

Conseil personnalisé  620  Nbre de conseils 

Rénovation énergétique logement individuel TOUS 500 

Taux de transformation en conseil 
renforcé 

Propriétaires bailleurs TOUS 50 

Adaptation du logement MODESTE/TM 60 

Lutte contre l’habitat indigne MODESTE/TM 10 

Copropriété - 1 - 

Information-conseil renforcé  310 Nbre de conseils 

Rénovation énergétique logement individuel TOUS 240 

Taux de contractualisation MAR ou 
AMO 

Propriétaires bailleurs TOUS 50 

Adaptation du logement MODESTE/TM 10 

Lutte contre l’habitat indigne MODESTE/TM 10 

Copropriétés  1 - 

 
*Sous réserve du maintien de l’outil Sarenov permettant d’extraire et d’exploiter les statistiques fiables. 
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3.3. Volet relatif à l’accompagnement 
Le volet accompagnement pour les publics modestes et très modestes est assuré jusqu’au 31/12/2025 par les 
différentes OPAH RR présentes sur le territoire, sur les volets Energie, Adaptation et Habitat Indigne. 
Une convention « volet accompagnement » dans le cadre du Pacte Territorial – France Rénov’ (PIG) sera annexé 
à la présente convention à compter du 1er janvier 2026. 
 
Pour les publics intermédiaires et supérieurs, sur le volet Energie, Périgord Noir Rénov’ est agréé Mon 
Accompagnateur Rénov’ et auditeur énergétique RGE. Cette activité entre dans le champ concurrentiel et est 
facturée aux ménages la sollicitant. Ces derniers perçoivent directement les aides de l’Anah. Cette mission ne fait 
donc pas l’objet d’une convention « volet accompagnement ». 

3.3.1. Descriptif du dispositif 

SANS OBJET 
 

3.3.2. Objectifs 

SANS OBJET 

 

Article 4 – Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

Les objectifs quantitatifs prévisionnels de répartition annuelle de la convention sont définis dans le tableau ci-
dessous : 

 

Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet Information conseil et orientation de la convention 

(obligatoire) 

 

 2025 2026 2027 TOTAL 

Volet 3.2. information-conseil-orientation des ménages 

Nombre de ménages effectuant une demande d’information 1 200 1 200 1 200 3 600 

Nombre de ménages bénéficiant d’un conseil personnalisé 500 620 620 1 740 

Dont copropriétés 3 3 3 9 

Nombre de ménages bénéficiant d’une mission d’appui au 

parcours (facultatif) 
80 80 80 240 

Dont copropriétés 1 1 1 3 
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Ces objectifs permettent une vision indicative des volumes d’information, de conseil, et le cas échéant, d’accompagnement réalisés chaque année. * Ces champs devront être 

renseignés en ligne dans contrat Anah. 

 

 

 Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet accompagnement de la convention (facultatif)  

 202_ 202_ 202_ 202_ 202_ TOTAL 

Volet 3.3 accompagnement       

Nombre de logements PO (facultatif) 
      

Dont Rénovation énergétique – ménages très modestes       

Dont Rénovation énergétique – ménages modestes       

Dont Rénovation énergétique – ménages intermédiaires       

Dont Rénovation énergétique – ménages supérieurs       

Dont LHI       

Dont autonomie       

Nombre de logements PB (facultatif)       

Dont Rénovation énergétique – ménages très modestes       

Dont Rénovation énergétique – ménages modestes       

Dont Rénovation énergétique – ménages intermédiaires       

Dont Rénovation énergétique – ménages supérieurs       

Dont Rénovation énergétique - logements conventionnés       

Dont LHI       

Dont ménages bénéficiant d’un couplage Rénovation énergétique et LHI (MAR’ Renforcé)       

Dont autonomie       

Dont réhabilitation d’un logement moyennement dégradé       

Dont prime à la transformation d’usage       

Dont développement du logement social dans le parc privé       

Dont attribution d’un logement conventionné très social à un ménage prioritaire       

Nombre de logements MaPrimeRenov’ Copropriété (facultatif)       

dont autres copropriétés       

dont copropriétés fragiles       



 

 

Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements complémentaires 
 

Article 5 – Financements des partenaires de l'opération 
 
 

5.1. Règles d'application 

5.1.1. Financements de l'Anah 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 
subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, c'est à dire du code de la 
construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des délibérations du conseil d'administration, 
des instructions du directeur général, des dispositions inscrites dans le(s) programme(s) d'actions et, le cas 
échéant, des conventions de gestion passées entre l'Anah et le délégataire de compétence. 

Pour les travaux de rénovation énergétique réalisés par des ménages aux revenus « Intermédiaires ou 

supérieurs » les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de 

calcul de la subvention applicables à l'opération découlent du décret n°2020-26 et de l’arrêté du 14 janvier 2020 
relatif à la prime de transition énergétique ainsi que de l’arrêté du 17 novembre 2020 relatif aux caractéristiques 

techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de 

transition énergétique. 

Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont susceptibles de 
modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 
 

5.1.2. Financements du maître d'ouvrage 

SANS OBJET 
Le volet accompagnement ne faisant pas l’objet de convention en 2025, les aides apportées par les EPCI se font 
dans le cadre des OPAH en cours jusqu’à fin 2025. 

 
5.1.3. Financements par les autres partenaires 

Le volet accompagnement ne faisant pas l’objet de convention en 2025, les aides apportées par les partenaires 
se font dans le cadre des OPAH en cours jusqu’à fin 2025. 

 

5.2. Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de 339 000 €. 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du maître d'ouvrage pour l'opération sont de  
147 000 €. 

Le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par la Région Nouvelle Aquitaine à l'opération est de  
192 000 €. 

 

 

 

 

 



 

 

Ces montants sont répartis, de manière prévisionnelle, selon l’échéancier suivant : 

 

  Année 1 Année 2 Année 3 Total 

Missions de dynamique 
territoriale (obligatoire) 

Anah 43 000 43 000 43 000 129 000 

Maitre d’ouvrage 
20 000 20 000 20 000 60 000 

Région Nouvelle Aquitaine 
23 000 23 000 23 000 69 000 

Missions d’informations, conseils 
et orientation (obligatoire) 

Anah 70 000 70 000 70 000 210 000 

Maitre d’ouvrage 
29 000 29 000 29 000 87 000 

Région Nouvelle 

Aquitaine 
41 000 41 000 41 000 123 000 

Missions 
d’accompagnement (facultatif) 

Anah     

Maitre d’ouvrage  
   

Autres 

partenaires 
    

Aides aux travaux (facultatif)  

Anah     

Maitre d’ouvrage 
    

Autres partenaires 

    

Total 

Anah 113 000 113 000 113 000 339 000 

Maitre d’ouvrage 
49 000 49 000 49 000 147 000 

Région Nouvelle Aquitaine 
64 000 64 000 64 000 192 000 
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Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation 

 
Article 6 – Conduite de l'opération 
 

6.1. Pilotage de l'opération 

6.1.1. Mission du maître d'ouvrage 

Le maître d'ouvrage sera chargé de piloter l'opération, de veiller au respect de la convention de programme et à 
la bonne coordination des différents partenaires. Il s'assurera par ailleurs de la bonne exécution par les différentes 
structures de mise en œuvre de chaque volet d’action. Les 5 EPCI partenaires dans cette opération sont liés par 
une convention partenariale qui détermine les modalités de fonctionnement et de financement. 

6.1.2. Instances de pilotage 

2 instances de gouvernance sont mises en place pour piloter et assurer le suivi du service : 
- Une cellule projet Périgord Noir Rénov’ réunissant un élu référent et un technicien de chaque EPCI et tous 

les conseillers habitat du territoire. Cette cellule se réunit trimestriellement. 
- Un comité de pilotage, regroupant les services internes : la cellule projet et France Services, les partenaires 

financiers et institutionnels dont l’Anah, la DDT, La Région Nouvelle Aquitaine, Le Département, l’ADIL, le 
CAUE, SOLIHA, PROCIVIS et les partenaires professionnels : CAPEB, FFB et les chambres consulaires : CCI 
et CMA. Ce comité se réunira au moins une fois par an pour le bilan annuel et les perspectives. 

 

6.2. Mise en œuvre opérationnelle 

6.2.1. Recours éventuel à des partenariats de mises en œuvre ou de prestataires 

Les volets 1 et 2 seront réalisés en régie. Pour le volet dynamique territoriale, il pourra être envisager de faire 
appel à des prestations de service pour des animations spécifiques auprès des copropriétés ou des professionnels 
sur la thématique de l’auto rénovation accompagnée. 
 

6.3. Évaluation et suivi des actions engagées 

6.3.1. Indicateurs de suivi des objectifs 

La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis aux articles 3 et 4. Les objectifs 
seront suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet. 
Les indicateurs de suivi sont indiqués dans le descriptif de chaque volet de la présente convention : 

- art.3.1.2 Objectifs et Indicateurs, pour le volet Dynamique territoriale 
- art.3.2.2 Objectifs et Indicateurs, pour le volet Information, Conseil, Orientation 

 
L’état transmettra 2 fois par an sur demande du maitre d’ouvrage les informations relatives aux dossiers engagés 
sur le périmètre : type de travaux, montants des travaux, montants des subventions engagées. 
En contrepartie, le maitre d’ouvrage établira un rapport semestriel de l’activité du service. 

6.3.2. Bilans et évaluation finale 

Un bilan annuel et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la responsabilité du maître 
d'ouvrage en comité de pilotage. Ils seront adressés aux différents partenaires de l'opération. 
Ce bilan, établi par volet, dressera les données quantitatives et qualitatives pour chaque mission et par territoire. 
Il permettre en outre de faire état des difficultés éventuelles ou des perspectives d’adaptation pour le bon 
fonctionnement du service. 
 
Le bilan final sera présenté en comité de pilotage en fin de contractualisation. Il permet de : 

- Rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs ; exposer les moyens mis en œuvre pour les atteindre ; 
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présenter les résultats obtenus au regard des objectifs ; 
- Analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, administratives) lors de l’animation sur ses 
différentes phases : sensibilisation des propriétaires (et locataires) et acteurs de l’habitat ; coordination du 
projet et des acteurs ; problèmes techniques, déroulement des chantiers ; relations entre les maîtres 
d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les entreprises ; maîtrise des coûts ; dispositifs spécifiques ou innovants ; 

- Recenser les solutions mises en œuvre ; 
- Synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les activités économiques et la vie sociale. 
- Proposer un nouveau plan d’actions à mettre en œuvre pour prolonger la dynamique installée par le 
programme. 

 

Chapitre VI – Communication 
 
Article 7 - Communication 

Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et les structures en charge de la mise en œuvre 
opérationnelle des actions de la présente convention s'engagent à mettre en œuvre les actions d'information et 
de communication présentées ci-dessous. 

L’ensemble de la communication locale à destination du grand public autour des missions prévues par la 
présente convention devra s’articuler autour de la marque nationale du service public de la rénovation de 
l’habitat : France Rénov’ et dans le respect de sa charte graphique. L’usage de marques locales est possible sous 
condition d’affichage d’un logo afférent « avec France Rénov’ ». 

Le maître d’ouvrage du programme et les signataires porteront également le nom et le logo de l'Agence nationale 
de l'habitat composé de la Marianne de l’Etat et du logo type Anah sur l'ensemble des documents et ce dans le 
respect de la charte graphique de l’Etat. Ceci implique tous les supports d'information print et digitaux, tels que 
: dépliants, plaquettes, vitrophanies, sites internet ou communications presse portant sur le périmètre de la 
présente convention. 

Les structures en charge de la mise en œuvre des missions d’accompagnement prévues au 
3.3 de la présente convention indiqueront dans tous les supports de communication qu’ils élaboreront l’origine 
des subventions allouées par l’Anah et, pour les opérations importantes de travaux, les supports d’information 
de chantier (autocollants, bâches, panneaux, etc.) comporteront la mention « travaux réalisés avec l’aide de 
l’Anah ». 

Les structures en charge des missions relatives à un service d’information et de conseil en matière de 
rénovation de l’habitat auprès des ménages prévues au 3.2 de la présente convention appliqueront dans tous 
les supports de communication le logo de l’émetteur principal de cette communication associé au logo « avec 
France Rénov’ ». 

Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du public devront être 
largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à l'opérateur de prendre attache auprès 
du pôle Communication, coordination et relations institutionnelles (PCCRI) de l'Anah afin de disposer en 
permanence des supports existants : 

guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, etc. 

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être amenée à solliciter 
le maître d’ouvrage et les structures en charge de la mise en œuvre des actions en vue de réaliser des reportages 
journalistiques, photographiques ou filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. 
L'opérateur apportera son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. 

En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de communication relatifs 
à la présente convention, ils s'engagent à les faire connaître au PCCRI de l'Anah et les mettre à sa disposition, 
libres de droits. 

Enfin, le maître d'ouvrage et les structures de mise en œuvre assurant les missions de suivi- animation dans le 



Convention de PIG PT-FR’ – PERIGORD NOIR RENOV’ - 2025-2027 

 

36 /53 

 

 

secteur programmé s'engagent à informer le PCCRI de l'Anah de toute manifestation spécifique consacrée à 
l'opération afin qu'elle relaie cette information. 

Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) sont à 
disposition sur l'extranet de l'Agence (ExtraRénov’). 
 

Chapitre VII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et prorogation. 

 
Article 8 - Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une période de 3 années calendaires. 
Elle portera ses effets pour les demandes de subvention déposées auprès des services de l'Anah du 01/01/2025 
au 30/06/2028. 

 
Article 9 – Révision et/ou résiliation de la convention 

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération (analyse des 
indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des ajustements pourront être effectués, 
par voie d'avenant. 

Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant. 

 

La convention peut faire l’objet d’une résiliation anticipée en cas d’arrivée à échéance d’un dispositif d’OPAH ou 
de PIG en vigueur sur le territoire au moment de sa conclusion pour intégrer les prestations réalisées par ces 
dispositifs. 

La convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ peut être prolongée ou modifiée par avenant. L’avenant 
de prolongation intègre un bilan de l’exécution et un prévisionnel d’objectifs/contenu des missions de la 
convention. 

La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière unilatérale et 
anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de 
résiliation ne dispense pas les parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la 
résiliation. 

 
Article 10 Modalités de mise en œuvre du volet 3.3. « accompagnement » pendant la durée de la convention de 
PIG PT-FR’ initiale 

 

10.1 Principes de mise en œuvre 

Le volet « accompagnement », visé à l’article 3.3, peut être réalisé ultérieurement à la signature de la 
présente convention de PIG PT-FR’. 

Ce volet « accompagnement » peut être réalisé : 
- soit, par le maître d’ouvrage de la présente convention de PIG PT-FR’, 
- soit, par un autre maître d’ouvrage répondant aux conditions du 1.1 de la présente convention. 

Ce volet « accompagnement » peut être mis en œuvre par un ou plusieurs maître(s) d’ouvrage. 

La mise en œuvre du volet « accompagnement » prend la forme d’une Convention « volet accompagnement » 
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conclue entre : 
- le maître d’ouvrage du volet « accompagnement » et 
- les Parties Initiales de la convention de PIG PT-FR’ en vigueur. 

Chaque Convention « volet accompagnement » définit son périmètre d’intervention territorial et les publics 
ciblés en cohérence avec la présente convention de PIG PT-FR’ au moment de de sa signature. 

 

10.2. Engagement des parties 

10.2.1. Engagement du maître d’ouvrage de la Convention « volet accompagnement » 

A compter de la signature de la Convention « volet accompagnement », le maître d’ouvrage du volet « 
accompagnement » s'engage envers tous les signataires de la présente convention de PIG PT-FR’ à respecter les 
obligations prévues par celle-ci. 

Il s’engage également envers toutes les parties qui signeraient ultérieurement des Conventions « volet 
accompagnement », à respecter les obligations prévues par la présente convention de PIG PT-FR’. 

10.2.2. Engagement des autres parties 

Les parties signataires de la convention de PIG PT-FR’, autres que les Parties Initiales, sont réputés accepter tout 
maître d’ouvrage signataire d’une Convention « volet accompagnement » en tant que nouvelle partie à la 
présente convention de PIG PT-FR’. 

Les parties qui concluraient une Convention « volet accompagnement » consécutivement à la signature de la 
présente convention de PIG PT-FR’ sont réputés accepter tout maître d’ouvrage signataire d’une Convention « 
volet accompagnement » en tant que nouvelles parties à la présente convention de PIG PT-FR’. 

Le maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ initiale informe l’ensemble des 
parties de la conclusion de toute nouvelle Convention « volet accompagnement ». 

 
Article 11 – Transmission de la convention 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, au signataire de 
la convention de cadrage du service public de la rénovation de l’habitat dans laquelle s’inscrit le territoire ainsi 
qu'au délégué de l'Agence dans la région et à l'Anah centrale en version PDF. 

Les éventuels avenants à la présente convention seront transmis dans les mêmes conditions. Le délégué de 
l’Anah dans le département est chargé de l’intégration des informations de la convention dans Contrat Anah. 

 

 

 

Fait en 4 exemplaires, 
A Périgueux, 
le  
 
Signatures 
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Annexe 1 Fiches de présentation par EPCI 

Annexe 1.1 Communauté de communes Vallée de l’Homme 
 
 

Communauté de communes Vallée de l’Homme 

 

Population : 15 725  

Nombre de communes : 26 

Nombre de résidences principales du parc privé : 
7484 

Taux de logements vacants : 9,7 % (INSEE 2021)  

Documents de planification  

PLUi approuvé (2020) 

PCAET approuvé (2020) 

 
Politique habitat : 
 
Etude pré-opérationnelle OPAH (2020) 

Portage du service Périgord Noir Rénov’ depuis le 
01/01/2022 

Une OPAH RR animée en régie avec 1,5 ETP 
Période initiale du 01/01/2022 au 31/12/2026 
intégrée au volet accompagnement Pacte 
territorial à compter du 01/01/2026 

Objectifs de l’OPAH : 460 dossiers en 5 ans dont 
419 PO et 41 PB 
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Annexe 1.2 Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 
 
 
Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 
 

Population : 16 106 

Nombre de communes : 13 

Nombre de résidences principales du parc privé : 7 
486 

Taux de logements vacants : 9,1 % (INSEE 2021) 

Documents de planification  

PLUi approuvé (2023) 

PCAET approuvé (2021) 

 
Politique habitat : 
 
Etude pré-opérationnelle OPAH (2020) 

Partenaire du service Périgord Noir Rénov’ depuis le 
01/01/2022 

Une OPAH RR animée en régie avec 1 ETP 
Période initiale du 01/01/2023 au 31/12/2027 
Volet accompagnement Pacte territorial à compter 
du 01/01/2026 

Objectifs de l’OPAH : 240 dossiers en 5 ans dont 195 
PO et 45 PB 
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Annexe 1.3 Communauté de communes du Pays de Fénelon 
 
 

Communauté de communes Pays de Fenelon 
 

Population : 9 654 

Nombre de communes : 26 

Nombre de résidences principales du parc privé : 4 293 

Taux de logements vacants : 9,1 % (INSEE 2021) 

Documents de planification  

PLUi en cours 

 
Politique habitat : 
 
Etude pré-opérationnelle OPAH (2019) 

Partenaire du service Périgord Noir Rénov’ depuis 
le 01/01/2022 

Une OPAH RR « ECOHA » à l’échelle de 3 
communautés de communes sous maîtrise 
d’ouvrage de la CC Vallée Dordogne Forêt Bessede 
animée par SOLIHA (marché de prestation) 
Période initiale du 01/01/2020 au 31/12/2024 
prolongée par avenant jusqu’au 31/12/2025 
Volet accompagnement Pacte territorial à compter 
du 01/01/2026 

Objectifs initiaux de l’OPAH : 455 dossiers en 5 ans 
dont 400 PO et 55 PB 
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Annexe 1.4 Communauté de communes de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède 
  
 

Communauté de communes Vallée Dordogne  
Forêt Bessede 
 

Population : 8 942 

Nombre de communes : 23 

Nombre de résidences principales du parc privé : 3 
912 

Taux de logements vacants : 7,9 % (INSEE 2021) 

Documents de planification  

PLUi en cours 

PCAET approuvé en 2023 

 
Politique habitat : 
 
Etude pré-opérationnelle OPAH (2019) 

Partenaire du service Périgord Noir Rénov’ depuis 
le 01/01/2022 

Une OPAH RR « ECOHA » à l’échelle de 3 
communautés de communes sous maîtrise 
d’ouvrage de la CC Vallée Dordogne Forêt Bessede 
animée par SOLIHA (marché de prestation) 
Période initiale du 01/01/2020 au 31/12/2024 
prolongée par avenant jusqu’au 31/12/2025 
Volet accompagnement Pacte territorial à compter 
du 01/01/2026 

Objectifs initiaux de l’OPAH : 455 dossiers en 5 ans 
dont 400 PO et 55 PB 
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Annexe 1.5 Communauté de communes Domme Villefranche du Périgord  
 
 

Communauté de communes Domme Villefranche 
du Périgord 

Population : 8 487 

Nombre de communes : 23 

Nombre de résidences principales du parc privé : 3 
929 

Taux de logements vacants : 7,2 % (INSEE 2021) 

Documents de planification  

PLUi en cours 

 
Politique habitat : 
 
Etude pré-opérationnelle OPAH (2019) 

Partenaire du service Périgord Noir Rénov’ depuis 
le 01/01/2022 

Une OPAH RR « ECOHA » à l’échelle de 3 
communautés de communes sous maîtrise 
d’ouvrage de la CC Vallée Dordogne Forêt Bessede 
animée par SOLIHA (marché de prestation) 
Période initiale du 01/01/2020 au 31/12/2024 
prolongée par avenant jusqu’au 31/12/2025 
Volet accompagnement Pacte territorial à compter 
du 01/01/2026 

Objectifs initiaux de l’OPAH : 455 dossiers en 5 ans 
dont 400 PO et 55 PB 
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Annexe 2 Liste des communes membres 
EPCI Commune 

CDC DE LA VALLEE DE LA DORDOGNE ET FORET BESSEDE 

ALLAS LES MINES 

BERBIGUIERES 

CARVES 

CASTELS ET BEZENAC 

CLADECH 

COUX ET BIGAROQUE-MOUZENS 

DOISSAT 

GRIVES 

LARZAC 

MARNAC 

MEYRALS 

MONPLAISANT 

PAYS DE BELVES 

SAGELAT 

SAINT CYPRIEN 

SAINT GERMAIN DE BELVES 

SAINT PARDOUX ET VIELVIC 

SAINTE FOY DE BELVES 

SALLES DE BELVES 

SIORAC EN PERIGORD 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE L'HOMME 

AUBAS 

AUDRIX 

BUGUE (LE) 

CAMPAGNE 

CHAPELLE AUBAREIL (LA) 

COLY-SAINT-AMAND 

FANLAC 

FARGES (LES) 

FLEURAC 

JOURNIAC 

LES EYZIES 

LIMEUIL 

MAUZENS ET MIREMONT 

MONTIGNAC LASCAUX 

PEYZAC LE MOUSTIER 

PLAZAC 

ROUFFIGNAC SAINT CERNIN DE REILHAC. 

SAINT AVIT DE VIALARD 

SAINT CHAMASSY 

SAINT FELIX DE REILHAC ET MORTEMART 

SAINT LEON SUR VEZERE 

SAVIGNAC DE MIREMONT 

SERGEAC 
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THONAC 

TURSAC 

VALOJOULX 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SARLAT PERIGORD NOIR 

BEYNAC ET CAZENAC 

LA ROQUE GAGEAC 

MARCILLAC SAINT QUENTIN 

MARQUAY 

PROISSANS 

SAINT ANDRE D'ALLAS 

SAINT VINCENT DE COSSE 

SAINT VINCENT LE PALUEL 

SAINTE NATHALENE 

SARLAT LA CANEDA 

TAMNIES 

VEZAC 

VITRAC 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMME VILLEFRANCHE DU 
PERIGORD 

BESSE 

BOUZIC 

CAMPAGNAC LES QUERCY 

CASTELNAUD LA CHAPELLE 

CENAC ET SAINT JULIEN 

DAGLAN 

DOMME 

FLORIMONT GAUMIER 

GROLEJAC 

LAVAUR 

LOUBEJAC 

MAZEYROLLES 

NABIRAT 

ORLIAC 

PRATS DU PERIGORD 

SAINT AUBIN DE NABIRAT 

SAINT CERNIN DE L'HERM 

SAINT CYBRANET 

SAINT LAURENT LA VALLEE 

SAINT MARTIAL DE NABIRAT 

SAINT POMPON 

VEYRINES DE DOMME 

VILLEFRANCHE DU PERIGORD 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FENELON 

ARCHIGNAC 

BORREZE 

CALVIAC EN PERIGORD 

CARLUX 

CARSAC-AILLAC 

JAYAC 
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NADAILLAC 

PAULIN 

PECHS DE L'ESPERANCE 

PRATS DE CARLUX 

SAINT CREPIN ET CARLUCET 

SAINT GENIES 

SAINT JULIEN DE LAMPON 

SAINTE MONDANE 

SALIGNAC EYVIGUES 

SIMEYROLS 

VEYRIGNAC 
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Annexe 3 Convention partenariale et de mandat signée 
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Annexe 4 Délibérations relatives à la mise en œuvre du Pacte territorial par EPCI 
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Annexe 4.1 Délibération Communauté de communes Vallée de l’Homme 
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Annexe 4.2 Délibération Communauté de communes Sarlat Périgord Noir 
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Annexe 4.3 Délibération Communauté de communes du Pays de Fénelon  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Convention de PIG PT-FR’ – PERIGORD NOIR RENOV’ - 2025-2027 

 

52 /53 

 

 

Annexe 4.4 Délibération Communauté de communes de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède 
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Annexe 4.5 Délibération Communauté de communes Domme Villefranche du Périgord  
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DEVELOPPEMENT D’UN INCUBATEUR DEDIE A L’ECONOMIE SOCIALE ET 

SOLIDAIRE 

 

ET L’INSERTION SOCIALE EN DORDOGNE 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

- La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir, sise 1 avenue du Périgord, représentée par Jean-

Jacques de Péretti ci-après désigné par le terme « la CCSPN », 

 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

- L’Association Territoire & Innovation sociale (ATIS), sise 2 rue Alphée Maziéras, 24000 Périgueux, 

régulièrement déclarée sous le n° de siret 522 896 091 00041, représentée par sa Présidente en 

exercice, ci-après désignée par le terme « l’Association », 

D’AUTRE PART, 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Préambule 

L’association ATIS a été créée à l’initiative de structures de l’économie sociale et solidaire, et d’acteurs publics 

et privés (Région, CDC, CRESS, etc.). Elle accompagne l’émergence et le développement de projets d’innovation 
sociale et de structure de l’économie sociale et solidaire. Depuis 2018, ATIS anime, en Dordogne, Emergence 

Périgord l’incubateur dédié à l’ESS du territoire. 
 

La Communauté de communes Sarlat – Périgord Noir est issue de la fusion, au 1er janvier 2011, de deux 

Communautés de communes, celle du Périgord Noir et celle du Sarladais. 

 

Elle compte 13 communes au total : Beynac-et-Cazenac, La Roque-Gageac, Marcillac Saint-Quentin, Marquay, 

Proissans, Sarlat-La Canéda, Sainte Nathalène, Saint André-Allas, Saint Vincent-de-Cosse, Saint Vincent Le Paluel, 

Tamniès, Vézac et Vitrac. 

 

Pour ses 17 000 habitants, elle intervient dans des domaines d’intérêt général tels que l’environnement, le 
développement économique, le tourisme, l’entretien de la voirie, le logement… 

La Communauté de communes Sarlat – Périgord Noir aborde les actions publiques dans leur globalité leur 

donnant ainsi une meilleure cohérence. 
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L’objectif fixé par les élus est de favoriser les dynamiques entrepreneuriales du territoire. Cela consiste à :  

- Faire émerger les idées, aider et accompagner les porteurs de projets vers la création d’activités  

- Favoriser la collaboration et l’innovation en encourageant les interactions entre les différents acteurs 
économiques 

- Pérenniser les activités sur le territoire. 

 

Pour favoriser d’avantage l’émergence d’innovations sociales et entreprises de l’ESS sur le territoire Sarlat- 

Périgord Noir, la communauté de communes souhaite développer un partenariat avec ATIS pour participer au 

soutien du dispositif « Emergence Périgord ». 

La CCSPN s’engage à participer financièrement au fonctionnement des parcours de pré-incubation et 

d’incubation avec pour objectif de : 

- Sensibiliser à l’entrepreneuriat dans l’économie sociale et solidaire, 
- Accompagner à l’émergence et à la création d’entreprises répondant à des enjeux sociaux et/ou 

environnementaux, 

- Mettre en réseau et encourager les dynamiques de coopération 

 

Article 1 – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet l’attribution d’une subvention pour l’année 2025 (sur 8 mois) dans le cadre 
des parcours de pré-incubation et d’incubation développé par Emergence Périgord. 
Dans ce cadre, l’association s’engage à :  

- Organiser un parcours de pré-incubation sur le territoire Sarlat-Périgord Noir avec la possibilité de cibler 

plus particulièrement des projets orientés par la CCSPN.  

- Mettre en place des actions pour la détection et la sélection des porteurs de projet issus du territoire ou 

souhaitant s’implanter sur territoire 

- Intégrer et accompagner les projets issus du territoire ou souhaitant s’implanter sur le territoire dans le 
parcours d’accompagnement de l’incubateur, après décision du jury d’Emergence Périgord composé des 
partenaires 

 

Aussi, ce partenariat qui lie ATIS avec la CCSPN permet aux porteurs de projets d’ESS en émergence issus du 
territoire d’être orientés, sensibilisés et accompagnés. 
 

La description du programme prévisionnel des actions est annexé à la présente convention (annexe I). 
 

Article 2 – Montant de la subvention 

 

La CCSPN versera une subvention d'un montant de 1500€ sur une période de 8 mois. 
 

Article 3 - Durée de la Convention 

 

La présente convention est conclue pour 8 mois soit du 01/01/2025 au 31/08/2025. 
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Il pourra être mis fin à la présente convention à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par courrier 
recommandé avec accusé de réception adressé à l’autre partie, avec un délai de préavis de trois mois minimums. 
 

Article 4 – Modalités de versement de la subvention  
 

La subvention sera versée en une seule fois à signature de la présente convention, après envoi d’un appel de 
fonds par ATIS à la CCSPN. 
 

Article 5 – Prise d’effet de la convention 

 

La présente convention prend effet à partir du 1er janvier 2025. 
 

Article 6 – Attribution de compétences - Litige 

 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leurs sièges sociaux respectifs. 
En cas de litige, les parties conviennent de rechercher un accord à l’amiable. A défaut d’avoir trouvé une solution 
dans le mois qui suit la saisine, ils pourront faire appel à une procédure d’arbitrage à régler entre les parties, ou 
à défaut faire appel aux Tribunaux de Bordeaux. 
 

Fait en double exemplaire à Sarlat, le ……………….. 
 

Pour la CCSPN 

 

 

Jean-Jacques de Peretti 

Pour ATIS 

 

 

Cécile Katlama 

 

Cachet Cachet 
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Annexe I : Programme d’actions 2025 

 

Nous proposons d’associer la Communauté de communes de Sarlat Périgord Noir (CCSPN) aux parcours de pré-

incubation et incubation déployé en 2025 par Emergence Périgord 

 

Incubation 

 

Dans ce cadre, il est proposé que le partenariat porte sur :  

 

- La mise en place d’actions pour la détection et la sélection des porteurs de projet issus du territoire ou 
souhaitant s’implanter sur territoire 

o Calendrier prévisionnel et lieux à déterminer :  

▪ Mi-Octobre 2024 - Présentation de l’appel à projet du parcours d’incubation à tous les 
prescripteurs du territoire  

▪ Septembre/Novembre 2024 - Diffusion des dates des séances de Visio et d’information 
collective sur le parcours d’incubation auprès des personnes intéressées du territoire 

▪ Décembre 2024 - participation au jury de sélection aux côtés des partenaires de 

l’incubateur (Région, Département, Agglomération, Pays, réseaux et acteurs de l’ESS) 
 

- L’intégration et l’accompagnement de projets issus du territoire ou souhaitant s’implanter sur le 
territoire dans le parcours d’accompagnement de l’incubateur, après décision du jury 

 

- L’interconnexion entre les projets accompagnés et les expertises et compétences de la communauté de 
commune de Sarlat 

-  

- L’ouverture d’ateliers et/ou formations de l’incubateur à des projets ESS déjà accompagnés par la 
Communauté de Commune de Sarlat ou ses partenaires de la création d’entreprise 

 

Parcours court d’accompagnement du passage de l’idée au projet dans l’ESS  
 

Dans ce cadre, il est proposé que le partenariat porte sur :  

 

- Le déploiement d’un « parcours court » d’accompagnement du passage de l’idée au projet dans le 
domaine de l’ESS sur le territoire du Pays du Périgord Noir en 2025 (de type « préincubation », « devenir 

entrepreneur de territoire » ou « coopérez pourquoi pas vous ») avec la possibilité de cibler plus 

particulièrement des projets orientés par la Communauté de communes, sous condition de l’obtention 
de financements complémentaires et dans des modalités qui reste à définir ; 

 

- La localisation des lieux des ateliers qui seront à déterminer lors de la programmation définitive et 

permettront aux participants d’aller à la rencontre de projets inspirants sur leur territoire ou sur des 
territoires limitrophes 
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CONVENTION  

DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN PLACE D’UN 
ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS INNOVANTS  

 

Entre  

La Communauté de Communes de Sarlat - Périgord Noir, ayant son siège à Sarlat-La Canéda 

(24200), 1 avenue du Périgord, représentée par Jean-Jacques De PERETTI, Président, 

Ci-après désignée par La CCSPN, 
 

Et 

UNITEC, association ayant son siège à Pessac (33600), Centre Condorcet, 162 avenue du Docteur 
Albert Schweitzer représentée par Didier ROUX, Président, 

 
 
La Communauté de Communes de Sarlat - Périgord Noir et UNITEC sont ci-après dénommées, 
individuellement, une « Partie », et collectivement les « Parties ». 

 
 

PRESENTATION DES SIGNATAIRES 

La Communauté de communes Sarlat – Périgord Noir est issue de la fusion, au 1er janvier 2011, de 
deux Communautés de communes, celle du Périgord Noir et celle du Sarladais. 
 
Elle compte 13 communes au total : Beynac-et-Cazenac, La Roque-Gageac, Marcillac Saint-Quentin, 
Marquay, Proissans, Sarlat-La Canéda, Sainte Nathalène, Saint André-Allas, Saint Vincent-de-Cosse, 
Saint Vincent Le Paluel, Tamniès, Vézac et Vitrac. 
 
Pour ses 17 000 habitants, elle intervient dans des domaines d’intérêt général tels que 
l’environnement, le développement économique, le tourisme, l’entretien de la voirie, le logement… 
La Communauté de communes Sarlat – Périgord Noir aborde les actions publiques dans leur globalité 
leur donnant ainsi une meilleure cohérence. 
 
L’objectif fixé par les élus est de favoriser les dynamiques entrepreneuriales du territoire. Cela consiste 

à :  

- Faire émerger les idées, aider et accompagner les porteurs de projets vers la création 

d’activités  
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- Favoriser la collaboration et l’innovation en encourageant les interactions entre les différents 
acteurs économiques 

- Accompagner et pérenniser les activités sur le territoire. 
 

-*-*- 
UNITEC est une association de référence dans l’accompagnement et le conseil aux jeunes start-ups 

innovantes sur la métropole bordelaise, par : 

 Son réseau « Recherche » appuyé sur l’université de Bordeaux, membre fondateur de UNITEC 
au côté des Collectivité Territoriales, 

 Son réseau « Entreprises de Technologie Innovantes », 

 Et par les moyens humains et les méthodes mis en œuvre pour conseiller les entrepreneurs 
incluant la conception et l’enrichissement d’une plateforme Outils et Services dédiée aux 
besoins des entreprises technologiques innovantes. 

UNITEC a pour but : 

a) De contribuer au développement économique de la Nouvelle-Aquitaine par des actions, centrées 
sur des territoires et collectivités partenaires, en faveur de la création et du développement 
d’entreprises innovantes. A cet effet, UNITEC agit : 

 

 Aux côtés de partenaires locaux et régionaux pour encourager la création d’entreprises 
innovantes et améliorer l’environnement des startups de la Nouvelle-Aquitaine. Ces 
partenaires sont tous types d’acteurs participant à l’émergence et la diffusion de l’innovation 
et de l’esprit d’entreprendre : collectivités, acteurs du développement économique, 
technopoles, clusters, pôles, établissements d’enseignement et de recherche (…). Les 
interventions de l’association peuvent prendre plusieurs formes : collaboration à des actions 
collectives, soutien d’initiatives d’intérêt, développement et apport de ressources contribuant 
à l’amélioration globale des actions autour de la création d’entreprises innovantes. 

 

 En appui direct des entrepreneurs créateurs d’entreprises innovantes (startups) dans les 
phases d’incubation, de création et d’accélération de leur entreprise : 

 

- Actions individuelles et collectives d’accompagnement et de conseil, 
 

- Organisation de formations, workshops, évènements et rencontres professionnelles, 
 

- Mobilisation et animation d’un réseau d’experts et de mentors de façon à aider les 
bénéficiaires dans la structuration de leurs projets d’entreprise, dans la mobilisation de 
financements publics et privés et dans l’élaboration et le suivi de leurs plans d’action. 

 

b) De favoriser les échanges et les collaborations entre jeunes startups et entreprises plus 
établies (PME, ETI…) pour contribuer à la diffusion de l’esprit d’entreprendre et la culture 
d’innovation, ainsi qu’à la performance des jeunes entreprises. 

 

c) De contribuer au rayonnement et à l’attractivité de la région Nouvelle-Aquitaine en développant 
des actions de communication sur l’association et sur les entreprises bénéficiaires de son soutien. 
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d) De prendre en charge la gestion de services d’accueil et d’hébergement de futurs entrepreneurs 
et jeunes entreprises en complément de l’offre de ses partenaires. 

  

UNITEC apporte 34 ans d’expérience, en ayant accompagné plus de 600 entreprises innovantes dans 
le cadre de leur création et leur lancement. 

À ce titre, elle dispose des capacités de veille stratégique et opérationnelle sur les nouvelles 
technologies, leurs usages, les modèles juridiques et économiques induits par le numérique et les 
données. Cette veille alimente la réflexion stratégique des acteurs publics, des acteurs et des 
entrepreneurs des filières numériques. Et d’autre part elle accueille en son sein des compétences 
fortes en ingénierie financière pour le montage de projet, le pilotage administratif et financier de 
l’association. 

-*-*- 

Constatant la convergence de leurs objectifs, La CCSPN et UNITEC conviennent ce qui suit. 

ARTICLE 1 – Objet de la Convention 

La présente Convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les Parties conviennent 
de faire coopérer et mutualiser leurs ressources dans la mise en œuvre des actions qu’elles sont 
amenées à concevoir à destination des projets et entreprises innovantes, dans les meilleures 
conditions possibles et dans le respect de leurs modalités respectives de fonctionnement. UNITEC 
apporte également son expertise sur la mise en œuvre et l’animation d’espaces dédiés aux projets et 
entreprises innovantes. 

L'objet de la présente convention de partenariat est : 

● La dynamisation du territoire de la CCSPN pour favoriser l’émergence et l’implantation 
d’activités innovantes par l’accompagnement de projets innovants. 

Les Parties concèdent que toute action commune et mutualisation ou mise à disposition de moyens 
d’une Partie au profit de l’autre non expressément prévue par la Convention fait l’objet d’un acte 
séparé.   

D'une manière générale, les deux Parties s'engagent sur les principes de partenariat suivants : 

 Volonté de transparence de l’information échangée, 

 Respect mutuel de la confidentialité imposée par les sujets abordés, 

 Respect mutuel vis-à-vis de la conservation de l'identité (marque, culture…) spécifique des 

deux partenaires, 

 Echanges professionnels se basant sur une confiance réciproque. 
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ARTICLE 2 – Domaines de coopération 

Dans le cadre de cette Convention, UNITEC interviendra sur les points suivants :  

 

 Activités de gestion et de préparation à l’accompagnement : 
 

- Création d’un Appel à Projet annuel pour amorcer et alimenter l’accompagnement 

- Jury de sélection des projets 

- Rédaction des Conventions, des chartes et des formalités d’accompagnement 
- 4 projets sélectionnés par an maximum. 

 

 Services d’accompagnement individuel & collectif : 

 

- 5 journées / an d’accompagnement individuel sur site, 

- 5 journées / d’accompagnement individuel distanciel, 
- Accès aux 60 modules de formation répartis sur trois parcours gradués, accessibles en 

visioconférence ou présentiel à Bordeaux et aux contenus consultables post session, 

- Accès au service Relation Presse d’Unitec. 
 

 Animation / soutien à l’animation locale : 

 

- Réunion « Meet-up » mensuel à distance avec les projets, en lien avec le Start-up Manager 

de SarlaTech 

- Mise en place de « permanences » avec des experts métiers locaux volontaires, 

- Réunion « Warm-up » local / présentation de la promotion à la presse. 

 

 Support logistique des locaux Unitec à Bordeaux : 

 

- Invitation aux évènements Unitec, 

- Accès gratuit à des postes de coworking à la Cité Numérique (Bègles) pour les projets en 

déplacement, 

- Accès gratuit à nos salles de réunion à la Cité Numérique sur réservation. 

 

Intervention de la CCSPN :  

- Hébergement des porteurs de projets moyennant une convention préalable d’occupation  
- Mettre en synergie les porteurs de projet incubés et le tissu d’accompagnement local des 

entreprises, les acteurs économiques… 

- Compléter l’accompagnement d’UNITEC par l’accompagnement hebdomadaire du Start-up 

Manager de SarlaTech  

- Faire connaitre l’offre d’accompagnement de l’incubateur auprès des partenaires, acteurs de 
la création d’entreprises, acteurs économique et porteurs de projets ; 

- Communiquer sur le partenariat et les porteurs de projet 
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ARTICLE 3 - Obligation de moyens 

Les Parties s’engagent à mettre en œuvre les ressources humaines et logistiques dont elles disposent 
pour mener à bien les opérations convenues entre elles. Elles conviennent expressément qu’elles ne 
sont tenues à aucune obligation de résultat quant à l’aboutissement des opérations et ne sauraient 
voir leur responsabilité engagée à ce titre. 

ARTICLE 4 - Conditions financières 

La présente convention donne lieu à une contrepartie financière de la part de la CCSPN pour un 
montant de 16.000€ hors taxe par année calendaire, pour un maximum de 4 projets accompagnés par 
année. Les projets accompagnés deviendront adhérents de l’association UNITEC et seront redevable 
de la cotisation annuelle. 

Les modalités de versement 

 
A la demande par courrier de l’association, accompagnée d’un RIB, la Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir versera en une fois la contribution financière. 
 
Remboursement de frais et débours 

 
Les frais et débours qui seraient engagés par les Parties dans le cadre de la Convention pourront faire 
l’objet d’une répartition entre elles et, par conséquent, d’un remboursement total ou partiel après 
accord écrit préalable réciproque sur un montant convenu, ces remboursements éventuels se feront 
sur présentation de justificatifs. 

ARTICLE 5 - Publicité et Communication réciproque 

Les Parties profitent de la présente Convention de Partenariat pour mettre en place une 
communication commune concernant leurs métiers respectifs et leur association pour développer les 
domaines de coopération détaillés dans l’Article 2, ceci dans un but de les valoriser. 

Pour toute communication publique relative à la présente Convention et à toute opération réalisée 
dans ce cadre à l’initiative de l’une des Parties, celle-ci s’engage à solliciter l’accord préalable de l’autre 
Partie tant sur le fond que la forme de cette communication. 

Les Parties s’engagent à se transmettre réciproquement les informations et supports nécessaires 
(fichiers numériques, photographies, logos, textes…) et à veiller à leur actualisation. 

ARTICLE 6 – Prise d’effet et durée de la Convention 

La Convention prend effet à la date du 1er janvier 2025. Elle pourra être reconduite par périodes 
successives de 12 mois par accord express entre les Parties. 

Chacune des Parties se réserve le droit de mettre fin à la Convention à tout moment sous réserve 
d’informer l’autre Partie de son intention trois (3) mois au moins avant la date prévue de rupture. 

En cas de rupture de la Convention, les Parties s’engagent à se rapprocher pour traiter les conditions 
de mise en œuvre des opérations en cours. 
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ARTICLE 7 – Exclusivité 

UNITEC et la CCSPN ne sont tenues à aucune exclusivité de partenariat avec l’autre Partie, et se 

réservent la capacité d’apporter leur concours, ou à monter des partenariats, à tout organisme 
comparable ou connexe. Néanmoins compte tenu de leurs multi-complémentarités les deux Parties 

privilégieront les actions partenariales avec l’autre Partie, notamment dans le domaine du 
développement économique et de l’innovation. 

ARTICLE 8 – Litige 

En cas de contestation ou de difficultés quelconques nées à l’occasion de l’exécution ou de 

l’interprétation des présentes ou de leurs suites, et qui n’auraient pu être résolues de manière amiable, 
les parties s’obligent à soumettre leur différend d’abord dans le cadre d’une procédure de médiation 
arbitrée par le représentant du Conseil Régional de la NOUVELLE-AQUITAINE en la personne du 

Directeur du Développement Economique et en dernière instance au Tribunal de Bordeaux. A défaut 

de résolution dans le cadre de ladite procédure de médiation, la Partie la plus diligente pourra 

soumettre le différend aux tribunaux français compétents. 

ARTICLE 9 – Domiciliation 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties soussignées élisent domicile, à savoir : 

 Pour UNITEC : Centre Condorcet, 162 avenue du Docteur Schweitzer, 33600 PESSAC, 

 Pour la CCSPN : 1 avenue du Périgord, 24200 SARLAT-LA CANEDA  

 

Telle est la convention entre les parties, comprenant neuf (9) articles, ainsi faite en deux exemplaires 

originaux, dont un pour la CCSPN et un pour UNITEC. 

Fait à Pessac, le                                                  , 
 
 
Pour UNITEC Pour la CCSPN 
Didier ROUX Jean-Jacques de Peretti 

Président Président 















































 

 
 
 

REGLEMENT DU TELETRAVAIL DU PERSONNEL INTERCOMMUNAL 
A COMPTER DU 1ER JANVIER 2025 

 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L430-1, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, notamment son article 37-1-III ;  

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ; 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration 

des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment l’article 
133 ; 

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en 

œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 
Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux 

conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale, notamment 

son article 20 ; 

Vu le décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux 

conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 
Vu l’arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 relatif au 

versement de l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats ; 

Vu la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière 
de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique ; 

Vu l’accord-cadre relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique du 13 juillet 2021 ; 

Vu la délibération n° 2022-109 en date du 12 décembre 2022 relative au protocole fixant les modalités 

d’application de l’organisation du temps de travail du personnel intercommunal ;  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 18 novembre 2024 ; 

 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Définition du télétravail 

Le télétravail désigne « toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient 

pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en 

utilisant les technologies de l'information et de la communication ».  
 
Les agents fonctionnaires (titulaires et/ou stagiaires) et les agents contractuels peuvent exercer leurs 
fonctions dans le cadre du télétravail. 

 
Toutefois, pour pouvoir bénéficier du télétravail,  le chef de service, après avis de la Direction générale 
des services, apprécie la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées, l'intérêt du 
service et, lorsque le télétravail est organisé au domicile de l'agent, la conformité des installations aux 
spécifications techniques précisées par l'employeur.  
 



 
Au sein des services de la Communauté de communes Sarlat Périgord Noir, le télétravail va reposer sur 
3 critères cumulatifs :  

✓ L’agent en télétravail a demandé et a obtenu l’autorisation d’exercer en télétravail une partie de 
son temps de travail qu’il aurait pu réaliser sur site à son domicile, après accord de son chef de 
service, suite à avis de la Direction générale des services,  

✓ L'autorisation de télétravail pourra être délivrée : 
- pour un recours régulier, dans la limite de 1 journée par semaine, avec des jours fixes 

et planifiés sur l’année  
- pour un recours ponctuel, dans la limite de 10 jours par an, après avis de la Direction 

générale des services et accord du Chef de service. 
✓ En utilisant les technologies de l’information et de la communication fournis par la collectivité 

(mail professionnel, pro-logiciels….)  

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les 
agents exerçant sur leur lieu d'affectation, ils restent soumis notamment aux règles prévues par le code 
général de la fonction publique.  

Le développement du télétravail répond à différents objectifs et enjeux, notamment :  

L’attractivité du secteur public : le télétravail peut contribuer à rendre le service public plus attractif, 
si ses conditions de mise en œuvre favorisent l’amélioration de qualité de vie et des conditions de travail 
et l’autonomie des agents, et préservent l’équilibre entre vie personnelle et vie professionnelle ; 

L’impact environnemental : le télétravail peut avoir un impact globalement positif sur 
l’environnement lorsqu’il permet de réduire les déplacements et n’engendre pas d’autres consommations 
énergétiques pouvant être supérieures (consommation énergétique des outils numériques, chauffage 
accru des lieux de télétravail, etc...). Ces questions sont largement documentées dans les rapports de 
l’ADEME (agence de la transition écologique) ; 

L’impact sur l’organisation et l’aménagement des locaux 

L’impact sur l’égalité professionnelle : En lien avec l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans la fonction publique du 30 novembre 2018, les employeurs doivent 
veiller à prévenir toutes discriminations dans le choix des personnes éligibles au télétravail. Le 
télétravail ne doit pas introduire de disparité d’accès, d’exercice et de traitement entre les femmes et les 
hommes, à distance ou sur site. Tous et toutes travaillent et doivent être traités de façon identique 
(répartition de la charge de travail, moyens et équipements mis à disposition, missions et responsabilités 
confiées, traitement d’une urgence, participation active aux réunions, etc.) 

Les modes de management et les pratiques de travail : Le télétravail contribue à adapter le 
fonctionnement des collectivités locales aux évolutions sociétales. 

La cohésion sociale : Le télétravail est une modalité de l’organisation au sein d’un collectif de travail : 
il est un outil facilitateur parmi d’autres, mis à disposition des agents par les employeurs publics, pour 
l’exercice de leur mission de service public à distance.  
  
La présentation de ce règlement aux agents fait l’objet d’une information sur les enjeux et les risques du 
télétravail. 

 

ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DES ACTIVITES ET CONDITIONS D’ELIGIBILITE AU 

TELETRAVAIL  

 

Le télétravail au sein de la collectivité est ouvert aux activités suivantes : 

▪ instruction, étude ou gestion de dossier ; 
▪ rédaction de rapports, notes, compte-rendu et des travaux sur systèmes d’information ; 
▪ veille juridique 

 
Ne sont pas éligibles au télétravail au sein de la collectivité les activités : 
▪ qui exigent un accueil physique et téléphonique permanent ; 
▪ qui exigent une présence physique effective sur site, notamment en raison des équipements 



 
matériels, de l'accès aux applications métiers nécessaires à l'exercice de l'activité, de la 
manipulation d'actes ou de valeurs, ou le traitement de données confidentielles dont la sécurité ne 
peut être assurée en dehors des locaux de l'administration ou d'un contact avec le public ou des 
correspondants internes ou externes ; 

▪ se déroulant par nature sur le terrain, notamment l’entretien, la maintenance et l’exploitation des 
équipements et bâtiments ; 

▪ qui exigent un travail d’équipe régulier. 
 

De plus, au-delà des activités, est prise en compte, l’évaluation des capacités de l’agent à télétravailler 
par le supérieur hiérarchique au regard des critères d'éligibilité suivants : sa capacité d'autonomie, sa 
capacité d'adaptation et de communication, son sens de l'initiative, sa maîtrise de la gestion du temps, 
son expérience dans l'emploi, son aptitude à rendre compte, sa capacité à maintenir un lien avec sa 
hiérarchie, le collectif de travail. 

 

ARTICLE 2 : LIEUX ET IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION POUR L’EXERCICE 

DU TELETRAVAIL 

 
Le télétravail sera exercé au domicile de l’agent.  

L'acte individuel (arrêté pour les fonctionnaires ou avenant au contrat pour les agents contractuels) 
précise le lieu où l'agent exercera ses fonctions en télétravail. 

Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son domicile 
ou dans un autre lieu privé. 

En cas de changement de domicile, l'agent doit prévenir son employeur et remplir toutes les conditions 
précitées pour poursuivre le télétravail. 
 

ARTICLE 3 : REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE SECURITE DES SYSTEMES D'INFORMATION 

ET DE PROTECTION DES DONNEES 

La mise en œuvre du télétravail nécessite la dotation de l’ensemble des moyens techniques dans le 
respect de règles de sécurité en matière informatique. Le système informatique doit pouvoir fonctionner 
de manière optimale et sécurisée, de même la confidentialité des données doit être préservée.  

L'agent en situation de télétravail s'engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans le 
respect des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d'information. 

Le télétravailleur doit se conformer à l'ensemble des règles en vigueur au sein de son service en matière 
de sécurité des systèmes d'information et en particulier aux règles relatives à la protection et à la 
confidentialité des données et des dossiers en les rendant inaccessibles aux tiers. 

Par ailleurs, le télétravailleur s'engage à respecter la confidentialité des informations obtenues ou 
recueillies dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins personnelles. 

Seul l'agent visé par l'acte individuel peut utiliser le matériel mis à disposition par l'administration. 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage déterminé et 
légitime, correspondant aux missions de la collectivité.  

L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via l’internet à l’aide des 
outils informatiques fournis par l’employeur. Il s’engage à réserver l’usage des outils informatiques mis 
à disposition par l’administration à un usage strictement professionnel.  

 

 

 

 



 
ARTICLE 4 : REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE TEMPS DE TRAVAIL, DE SECURITE ET DE 

PROTECTION DE LA SANTE 

L’employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelles du 
télétravailleur. 

L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que les agents au sein de la collectivité ou 
de l’établissement. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues par le protocole fixant 
les modalités d’application de l’organisation du temps de travail du personnel communal depuis le 1er 
janvier 2023 et à l’article 3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000.  

L’article 2-1 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 précise que « les autorités territoriales sont chargées 
de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité » et qu’elles 
doivent à cette fin, dans le cadre du droit à la déconnexion, faire respecter les cycles de travail de la 
collectivité, et, le cas échéant, les garanties minimales du temps de travail, qu’elles doivent également 
garantir le temps de repos, réguler la charge de travail ou encore respecter la vie privée des agents.  
 
a) Temps et conditions de travail : 

Pendant le temps du télétravail, l’agent est soumis au respect des dispositions de l’accord collectif relatif 
à l’aménagement et à la réduction du temps de travail applicable au sein de la collectivité ou de 
l’établissement, ainsi que les dispositions relatives aux horaires de travail en vigueur.  

Les horaires de travail de l’agent en situation de télétravail sont établis sur la base de son planning 
prévisionnel annuel. 

Durant le temps de travail, l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses 
directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.  

La position du télétravailleur doit être transparente dans le fonctionnement de la collectivité. Pour cela, 
il doit donc être joignable et disponible en faveur notamment des administrés et usagers, de ses 
collaborateurs et/ou de ses supérieurs hiérarchiques. L’agent devra donc fournir à son chef de service 
son numéro de téléphone personnel dans le cas où il ne dispose pas de téléphone professionnel mis à 
disposition par la collectivité. 

Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail, ni à 
prévoir de rendez-vous personnels (médicaux, évènements courants de la vie personnelle...). Il est 
rappelé que pour toute absence particulière, des autorisations d’absences exceptionnelles existent même 
en position de télétravail.   

Si l'agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de 
l'autorité territoriale, ce dernier pourra faire l’objet d’une procédure disciplinaire pour manquement au 
devoir d’obéissance hiérarchique. 

Durant sa pause méridienne, conformément à la règlementation du temps de travail, l'agent est autorisé 
à quitter son lieu de télétravail.  
 

b) Sécurité et protection de la santé 

L’agent en télétravail bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance que les 
autres agents.  

Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de 
l’exécution des tâches confiées par l’employeur pendant les horaires de travail. L’agent en télétravail 
s’engage à déclarer tout accident survenu une journée de télétravail. La procédure classique de 
traitement des accidents du travail sera ensuite observée permettant ainsi de reconnaître ou non 
l’imputabilité au service. 

L’agent en télétravail bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que l’ensemble 
des agents. 

Le poste de l’agent en télétravail fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre 
que l’ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un 
exercice optimal du travail.  



 
Le droit à la déconnexion est un droit pour tout agent de ne pas être connecté à un outil numérique 
professionnel en dehors de son temps de travail et de lui garantir ainsi le temps de repos légal. 
 

ARTICLE 5 : MODALITES D'ACCES DES INSTITUTIONS COMPETENTES SUR LE LIEU 

D'EXERCICE DU TELETRAVAIL AFIN DE S'ASSURER DE LA BONNE APPLICATION DES REGLES 

APPLICABLES EN MATIERE D'HYGIENE ET DE SECURITE 

Les membres de la Formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail 
(F3SCT) pourront procéder, à intervalles réguliers, à la visite des services relevant de leur champ de 
compétence.  

Ils bénéficient pour ce faire d'un droit d'accès aux locaux relevant de leur aire de compétence 
géographique dans le cadre des missions qui leur sont confiées par l’instance.  

Les membres de la F3SCT peuvent réaliser une visite des locaux où s'exerce le télétravail afin de 
s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité, dans les 
limites du respect de la vie privée. Ces visites concernent exclusivement l'espace de travail dédié aux 
activités professionnelles de l'agent et, le cas échéant, les installations techniques y afférentes. 

Ces visites seront subordonnées à l'information préalable de l'agent en télétravail en respectant un délai 
de prévenance de 10 jours, et à l'accord écrit de celui-ci.  

L’agent en télétravail peut bénéficier, à sa demande, d’un accompagnement et de conseils sur 
l’aménagement de son poste de travail de la part d’une personne compétente (assistant de prévention, 
service prévention du Centre de gestion de la Dordogne).  

Les missions de la F3SCT donneront donner lieu à un rapport présenté au Comité Social Territorial 
(CST). 

 

ARTICLE 6 : MODALITES DE CONTROLE ET DE COMPTABILISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 

Le décompte du temps de travail se réalise au regard du règlement de temps de travail applicable au sein 
de la collectivité/de l’établissement public, et conformément au planning prévisionnel annuel de l’agent. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES COUTS DECOULANT DIRECTEMENT DE 

L'EXERCICE DU TELETRAVAIL  

La collectivité/l’établissement public met à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions 
en télétravail les outils de travail suivant : 

- ordinateur portable,  
- accès à la messagerie professionnelle,  
- accès aux logiciels indispensables à l’exercice des fonctions. 

La collectivité/l’établissement public fournit et assure la maintenance des équipements mis à disposition.  

Lorsque le télétravail a lieu au domicile de l'agent, ce dernier assure la mise en place des matériels.  

Le télétravailleur peut bénéficier, à sa demande, d’un appui technique du service informatique pour 
l’installation des outils sur le poste de travail à domicile ainsi que pour l’utilisation des systèmes et des 
solutions informatiques. 

Afin de pouvoir bénéficier des opérations de support, d'entretien et de maintenance, il appartient au 
télétravailleur de rapporter les matériels fournis, sauf en cas d'impossibilité de sa part. 

A l'issue de la durée d'autorisation d'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue à 
l'administration les matériels qui lui ont été confiés. 

 

 



 
ARTICLE 8 : INDEMNISATION DU TELETRAVAIL ET LA DETERMINATION DU MONTANT DE 

L’INDEMNITE FORFAITAIRE : 

 

L'employeur ne versera aucune indemnité forfaitaire de télétravail. 
 

ARTICLE 9 : MODALITES DE FORMATION AUX EQUIPEMENTS ET OUTILS NECESSAIRES A 

L'EXERCICE DU TELETRAVAIL 

 

Toute demande autorisée de télétravail est soumise à la notification du présent règlement de télétravail 
permettant de comprendre les principaux enjeux et modalités de fonctionnement du télétravail, de 
connaitre les droits et obligations du télétravailleur et de sensibiliser aux risques du télétravail.  

 

ARTICLE 10 : DUREE ET MODALITES DE L’AUTORISATION D’EXERCER SES FONCTIONS EN 

TELETRAVAIL 

Le télétravail se base sur le volontariat de l’agent, après avis de la Direction générale des services et 
accord du Chef de service. 

L’autorité territoriale ne peut imposer le télétravail à ses agents. Toutefois, en cas de circonstances 
exceptionnelles durables (pandémie, catastrophe naturelle…), il est possible pour l’employeur 
d’imposer le télétravail afin de concilier protection des agents et continuité du service public. 

Les nécessités du service peuvent également justifier l’exigence d’un retour sur site des agents pendant 
un jour de télétravail. Un délai de prévenance de 2 jours devra s’appliquer. 
 
L'autorisation de télétravail pourra être délivrée : 

- pour un recours régulier, dans la limite de 1 journée par semaine, avec des jours fixes 
et planifiés sur l’année  

- pour un recours ponctuel, dans la limite de 10 jours par an, pour les responsables de 
service, sous couvert de l’avis de la Direction générale des services et de la Direction 
des ressources humaines. 

 
Il peut être dérogé à ce principe dans le cadre d’une prescription médicale du médecin du travail. 
 
Lorsque l’agent est autorisé à exercer ses fonctions à domicile, devra être : 

- fournit une attestation sur l'honneur justifiant la conformité des installations et des 
locaux et notamment des règles de sécurité électrique ; 

- fournit une attestation de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat 
d'assurance multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail au 
lieu de résidence établit dans l'acte individuel ; 

- attesté qu'il dispose d'un espace de travail adapté et qu'il travaille dans de bonnes 
conditions d'ergonomie ; 

- justifié qu'il dispose de moyens d'émission et de réception de données numériques 
compatibles avec son activité professionnelle. 

L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à son chef de service, 
à l’attention de l’autorité territoriale, qui précise les modalités souhaitées de télétravail : télétravail 
régulier ou temporaire, jours fixes ainsi que lieu d'exercice des fonctions en télétravail. 

Processus de demande de télétravail :    



 

 

 

Au vu de la nature des fonctions exercées et de l’intérêt du service, le Chef de service, après avis de la 
Direction générale des services et de la Direction des ressources humaines, apprécie l’opportunité de 
l’autorisation de télétravail. Une réponse écrite est donnée à la demande de télétravail dans un délai d'un 
mois maximum à compter de la date de sa réception. 

La durée de l’autorisation est d’un an maximum. L’autorisation peut être renouvelée par décision 
expresse, après entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis de ce dernier.  

En cas de changement de fonctions, une nouvelle demande doit être présentée par l’intéressé(e). 

Chaque autorisation peut faire l’objet d’une période d’adaptation, à définir avec le Chef de service. 

La réversibilité du télétravail :  

En dehors de la période d'adaptation, il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par écrit, à 
l'initiative du chef de service, après accord de la Direction générale des services et de la Direction des 
ressources humaines, ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de 1 mois.  

Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l’Administration, le délai de 
prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. Pendant la période 
d'adaptation, ce délai est ramené à 15 jours. 

Lorsque l’employeur souhaite mettre fin à une autorisation de télétravail, sa décision, communiquée par 
écrit, doit être précédée d’un entretien et motivée au regard de l’intérêt du service. L’agent en télétravail 
n’a pas, quant à lui, à justifier sa décision de renoncer au bénéfice d’une autorisation de télétravail. 

 

 



 
Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail ainsi que l'interruption du 
télétravail, à l'initiative de l'administration, doivent être précédés d'un entretien motivé et peuvent faire 
l'objet d'un avis de la commission administrative paritaire ou de la commission consultative paritaire à 
l'initiative de l'agent. 

Lors de la notification de l’autorisation, est remis à l’agent un document d’information sur sa situation 
professionnelle, précisant notamment les dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de 
travail prévus, ainsi que les matériels mis à sa disposition pour l’exercice des fonctions à distance. 

De plus, il doit lui être communiqué une copie du présent règlement, après notification, ainsi qu’un 
document l’informant de ses droits et obligations en matière de temps de travail, d’hygiène et de sécurité. 
 

ARTICLE 12 : BILAN ANNUEL ET REVISION 

 

Le télétravail fait l'objet d'un bilan annuel présenté au CST et à la F3SCT. 
 
A cette occasion, le présent règlement pourra être adapté si nécessaire en fonction, soit de l’évolution 
réglementaire, soit de l’évolution de l’activité de la collectivité/l’établissement. 
 
Toute adaptation sera formalisée par une décision de l’organe délibérant, après avis du CST. 
 

 

Fait à .................................., 
 
Le .......................... 
 

 

       Pour le Président et par délégation, 
Benoit SECRESTAT, Vice-président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS ANNEXES AU REGLEMENT 

 

Annexe 1 : Formulaire de demande de télétravail 

Annexe 2 : Attestation de conformité des installations aux spécifications techniques 

Annexe 3 : Fiche d’information : droits et obligations de l’agent pendant l’exercice des fonctions en 
télétravail 



                        
 

Formulaire de télétravail 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE TELETRAVAIL 
 

Utilisé dans le cadre :   1ère demande 

 Modification 

 Renouvellement (au-delà de 3 ans) 
 

Ce formulaire de télétravail est composé de 4 parties : 

- 1ère partie : candidature du télétravailleur : complétée par l’agent candidat 

- 2ème partie : validation hiérarchique : amendée par le responsable hiérarchique de l’agent candidat 

- 3ème partie : proposition retenue : après échange entre l’agent candidat et son responsable 

- 4ème partie : décision finale : décision définitive signée par l’autorité territoriale 

 

1ère partie : CANDIDATURE DU TELETRAVAILLEUR 

Cette partie du document permet à l’agent 
de déclarer sa candidature au télétravail pour effectuer certaines activités du poste occupé. 

 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…..… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…. 
Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Fonction occupée : ……………………………………………………………………………………………………………………………..………… 

Travaillant à :  Temps complet  Temps partiel quotité : ……..           Temps non complet quotité : ………. 
 

JE PORTE ma candidature pour effectuer mes tâches en télétravail, selon les modalités ci-dessous énumérées. 

 

LIEU CHOISI POUR TELETRAVAILLER : 

 

Lieu Adresse Document(s) à fournir 

Mon domicile  

 - Attestation d’assurance multirisque habitation 
à jour des cotisations (pièce qui vous sera 

demandée chaque année) 

- Attestation sur l’honneur de conformité des 
installations aux spécifications techniques 

- Tout justificatif attestant la conformité des lieux 

pour accueillir le télétravail 

 

 

DESCRIPTIF DES ACTIVITES :  

 

Activités compatibles avec le télétravail Activités incompatibles avec le télétravail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISATION DU TELETRAVAIL : 

 

A compter du …………………………………………….. (Préciser la date de début de préférence le 1er du mois)  

pour une durée de ………………………………………………. (1 an maximum) 
 



                        
 

Formulaire de télétravail 

 

Rappel des modalités adoptées par le règlement du télétravail : 

Pour des raisons de service à l’usager, le télétravail est limité à 1 jour par semaine, avec possibilité de 

fractionnement en demi-journée. 

 Jours fixes 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin      

Après-midi      

 Jours ponctuels de télétravail de 10 jours maximum par an que l'agent peut demander à utiliser auprès de son 
responsable hiérarchique : 

Semaine….../….../……… Au ……../……./……... 
 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin      

Après-midi      

 

JE DECLARE :  

 me sentir suffisamment autonome (sur les outils, sur les tâches, ...) :   Oui  Non 

 disposer d’un espace au calme :  Oui  Non 

 disposer d’un poste de travail adapté :  Oui  Non 

 disposer d’une bonne connexion internet (ADSL ou fibre) :  Oui  Non 

 pouvoir me « déconnecter » de l’environnement familial aux horaires de travail :  Oui  Non 

 savoir me déconnecter en dehors des horaires de travail :  Oui  Non 

 

JE DECLARE avoir pris connaissance de l’ensemble des documents relatif à l’instauration et aux modalités de mise 
en place  du télétravail au sein de la collectivité, dont notamment en adoptant le règlement de télétravail. 

 

A ………….., le ……………………………………… 

Signature de l’agent candidat : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                        
 

Formulaire de télétravail 

 

 

2ème partie : VALIDATION HIERARCHIQUE 

Cette partie est remplie par le responsable hiérarchique de l’agent candidat au télétravail. 
 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…..… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…. 
Fonction occupée : ……………………………………………………………………………………………………………………………..……….. 
 

 

 Avis favorable sur les conditions proposées par l’agent 
 

 Avis favorable avec les réserves suivantes :  

 

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

L’autorisation fait l’objet d’une période d’adaptation de …………. mois.  

 

 

 

 Avis défavorable 

Motivation de l’avis défavorable : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ……………….,  le ……………………………………… 

Signature du responsable hiérarchique : 

 



 

 

                 
 

 

ATTESTATION DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS AUX SPECIFICATIONS 
TECHNIQUES POUR EXERCER EN TELETRAVAIL 

Attestation à fournir à l’appui de chaque demande de télétravail 
 à domicile ou dans un autre lieu privé 

 
Nom :  ...........................................................................................................................................  

Prénom :  ......................................................................................................................................  

Adresse du domicile ou du lieu du télétravail : 

.....................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................... 

 

Je soussigné(e), Monsieur, Madame : ………………………………………………………………..., atteste sur 
l’honneur : 
 

- De la conformité des installations aux spécifications techniques ; 

 

 
Fait le ………………………… 

A ……………………………… 

Signature : 

 

 



 

 

                 
 

 

DROITS ET OBLIGATIONS DE L’AGENT PENDANT L’EXERCICE 
DES FONCTIONS ET PRECONISATIONS POUR L’AMENAGEMENT 

DU POSTE DE TRAVAIL EN TELETRAVAIL 
 
 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les 
agents exerçant leurs fonctions sur site, notamment en matière de réglementation du temps du travail, 
d’hygiène et de sécurité et de droit à la formation.  
 
La collectivité employeuse prend en charge les coûts découlant de l’exercice du télétravail, notamment 
le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de 
ceux-ci.  
 
Elle n’est pas tenue de prendre en charge le coût de la location d’un espace destiné au télétravail.  
 
Dans le cas où la demande est formulée par un agent dans le cadre de jours ponctuels de télétravail 
(article 4. – 2° du décret n° 2016-151 du 11/02/2016), la collectivité peut autoriser l’utilisation de 
l’équipement informatique personnel de l’agent. 
 

  Article 6 du décret n° 2016-151 du 11/02/2016.  

 
Le télétravail fait l’objet d’un bilan annuel présenté aux Comité Social Territorial (CST) et Formation 
Spécialisée en matière de Santé, Sécurité et Conditions de travail (F3SCT).  
 
Les risques liés aux postes en télétravail sont pris en compte dans le document mentionné à l’article R. 
4121-1 du code du travail.  
 

 Article 9 du décret n° 2016-151 du 11/02/2016 (disposition inchangée). 

 

Les préconisations ci-dessous indiquées dans cette note d’information se basent notamment sur des 
travaux de L’Institut National de Recherche et de Sécurité, qui œuvre pour la prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles (INRS) : 

 



 

 

 
 

La posture idéale n’existe pas. En revanche, il existe une posture de moindre inconfort dont les 
caractéristiques sont les suivantes :   

 La hauteur optimale du centre de l’écran doit correspondre à une direction du regard inclinée de 
10 à 20° au-dessous du plan horizontal passant à la hauteur des yeux (sauf exceptions) ;  

 L’angle bras/avant-bras doit être compris entre 90 et 135° ;  
 Les mains doivent être situées dans le prolongement des avant-bras ; 
 Les pieds reposent de préférence à plat sur le sol mais un repose-pied est parfois indispensable, 

notamment pour les opérateurs de petite taille  
 

                
                 
Toutes les postures statiques de travail prolongées sont néfastes, mais le maintien de la position assise 
l’est plus encore car elle peut être à l’origine d’un comportement sédentaire. C’est la raison pour 
laquelle nous vous préconisons de faire de changer de postures plusieurs fois dans la matinée et l’après-
midi (pauses, aller chercher des documents / fournitures, passer ses appels en station debout voire même 
en se déplaçant, etc.).  
 
 
 
 
 

 

Installation au poste de travail   :   

  
  La hauteur idéale de l’assise est  déterminée en posant les 

pieds à plat sur le sol avec les cuisses horizontales .   

Source : INRS 



 

 

Travail sur écran :  

 
Dans le cadre du télétravail, de nombreux agents travaillent sur ordinateur portable. Or, il faut savoir 
que lorsque l’écran est situé trop bas par rapport à l’axe horizontal du regard, un rehausseur d’écran 
peut être installé sous le moniteur.  
 

En cas d’utilisation de plusieurs écrans, il convient de rapprocher les écrans adjacents les uns des 
autres pour permettre une économie de mouvement. Si l’agent travaille avec deux écrans et que l’un est 
beaucoup plus consulté que l’autre, cet écran sera placé face à lui. Au-delà de deux écrans, ceux-ci sont 
à disposer en arc de cercle pour que les distances oeil-écran soient identiques. Dans tous les cas, il est 
souhaitable que la polarité soit la même sur tous les affichages. Par ailleurs, si deux écrans ne font qu’un 
seul du point de vue de l’affichage, il peut être utile d’augmenter la vitesse de déplacement du curseur 
d’un écran à l’autre. 
 
 

       Posture de frappe :  

 

En ce qui concerne la posture de frappe au clavier, il est recommandé de taper légèrement et de ne pas 
appuyer continuellement les poignets sur la table pendant la frappe. En revanche, ceux-ci et les avant-
bras peuvent être reposés de temps à autre sur la surface comprise entre le bord de la table et la barre 
d’espacement du clavier pour soulager les épaules.  
La manipulation de la souris nécessite le respect de l’alignement main – avant-bras, l’avant-bras 
reposant sur le bureau. La souris doit être placée au plus proche de l’axe sagittal de l’utilisateur. Ainsi, 
placée à côté du clavier, elle doit être au plus proche de ce dernier. 
 

    

    Eclairage / luminosité :  

 

Voici quelques principes à respecter lors de l’aménagement de poste nécessitant l’utilisation d’écrans 
:  

 Assurer des éclairements et des rapports de luminance tant sur l’écran qu’entre les différentes 

zones de l’espace visuel (tâche, parois latérales, plafonds, sol, prises de jour, luminaires), qui 

permettent une performance visuelle satisfaisante et une adaptation aux caractéristiques de 

la tâche et des opérateurs  

 Implanter le poste de manière à se soustraire aux reflets de l’écran  
 Veiller à l’harmonie des couleurs, éléments importants de l’ambiance, à la composition 

spectrale de la lumière et s’assurer que les couleurs des surfaces de nuisent pas à la qualité de 

la perception et à l’agrément du local.  
 

 
 

Ambiance sonore :  
  

Le bruit est une source de fatigue et de stress. Il est d’autant plus gênant lorsque la tâche effectuée 
demande de la concentration. Plus la tâche effectuée est difficile et complexe, plus les effets indésirables 

L’éclairage naturel est à privilégier, amenant une lumière froide en forte quantité, ce qui participe à 
l’éveil. La vue sur l’extérieur permet à l’œil de se reposer des efforts d’observation en vision de près et 

intermédiaire en accommodant au loin. Elle participe aussi à l’équilibre psychologique. L’article R. 
4223-3 du Code du travail précise que les locaux de travail doivent disposer autant que possible d’une 

lumière naturelle suffisante.  



 

 

liés au bruit, tels que la diminution des performances, la gêne et les réactions du système nerveux 
risquent de se manifester. 





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION  

 

RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SARLAT-PERIGORD NOIR POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE TRAVAUX DE VOIRIE 

 

______________________ 

 

 

 

 

ENTRE 

 

La Commune de Sarlat-La Canéda, sise Hôtel de Ville – Place de la Liberté – 24200 SARLAT-LA 

CANEDA représentée par son Maire, Monsieur Jean-Jacques de PERETTI, dûment habilité à 

signer en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°2024 -…… en date du …………….. 
2024, 

 

 

D’une part, 
 

ET 

 

 

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, sise 1 avenue du Périgord – 24200 

SARLAT LA CANEDA – représentée par M. Benoît SECRESTAT, membre du Bureau, dûment 

habilité à signer en vertu de la délibération du Conseil communautaire n°2024 -……. en date 

du ………………. 2024. 

 

 

D’autre part, 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

PREAMBULE 

Afin d’accompagner la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) dans la mise 

en œuvre de travaux de voirie sur la Commune de Sarlat-La Canéda, il a été convenu, lors du 

Conseil communautaire en date du ………………………… 2024, qu’une participation serait versée 

par la Commune de Sarlat-La Canéda, sous la forme d’un fonds de concours, tel que défini par 

les dispositions de l’article L.5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

qui prévoit que : « Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des 

fonds de concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes 

membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire 

et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut excéder 

la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 

 

Ces dispositions permettent en effet à la Commune de Sarlat-La Canéda de verser à la CCSPN 

un fonds de concours afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, 
étant précisé que le montant total du fonds ne peut excéder 50% de la part de financement 

assurée par le bénéficiaire du fonds. 

 

Compte-tenu des délibérations concordantes de la CCSPN et de la Commune de Sarlat-La 

Canéda, la présente convention précise les conditions de versement du fonds. 

 

 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet, en application de l’article L.5214-16 V du CGCT, le 

versement d’un fonds de concours par la Commune de Sarlat-La Canéda en faveur de la 

CCSPN pour l’accompagnement de travaux de voirie au sein de cette commune. 

 

ARTICLE 2 : DEFINITION DU FONDS DE CONCOURS 

L’objet du fonds de concours visé par la présente convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement, réalisées par la CCSPN, sur la commune de Sarlat-La Canéda. 

 

ARTICLE 3 : MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 

Le montant total du fonds de concours visé par la présente convention, et versé par la 

Commune de Sarlat-La Canéda, est fixé à 190 000 €.  
Il est précisé que ce montant ne peut excéder 50% de la part de financement propre assurée 

par la CCSPN, au titre des dépenses visées à l’article 2 de la présente convention. 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 

Le paiement de la Commune de Sarlat-La Canéda est conditionné à la signature de la présente 

convention liant la CCSPN à la Commune.  

 



 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties, et prendra fin 

dès paiement du solde du fonds. 

 

ARTICLE 6 : LITIGES 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la présente convention relève de la compétence 

du tribunal administratif, les parties s’engagent à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige.  

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à  Sarlat-La Canéda , le  ………………………….                              

 

 

Pour la Commune de Sarlat-La Canéda 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Jean Jacques De Peretti 

Pour la Communauté de communes Sarlat-

Périgord Noir 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président et Par délégation 

Benoît SECRESTAT, Vice Président 

 










































